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1. INTRODUCTION ET QUESTION 
 

Une nouvelle phase de communication sans fil se met activement en place en Belgique et à 

l'étranger. Les autorités, les entreprises de télécommunication et les fabricants de matériel 

électronique ont fait pression pour rendre possible les communications via les réseaux de 

téléphonie mobile de quatrième génération (4G). Les possibilités d'accéder à internet via le 

téléphone mobile ('Smartphone') sont dès lors plus larges et, grâce aux laptops et tablettes, des 

communications par internet peuvent aussi être établies plus facilement et indépendamment de 

leur localisation. 

Cette évolution constitue pour le Conseil supérieur de la santé l'occasion de se pencher à 

nouveau sur les conséquences possibles pour la santé de l'exposition aux champs 

électromagnétiques de radiofréquence (CEM RF) provenant du réseau de téléphonie mobile et 

du téléphone mobile. Dans le présent avis, le Conseil répond de sa propre initiative aux questions 

suivantes: 

 

 Que peut-on retenir de l'étude réalisée au cours des dernières années concernant 

l'influence du rayonnement de radiofréquence sur la santé et les constatations 

récentes donnent-elles un nouvel éclairage aux avis antérieurs du Conseil? 

 

 La technologie 4G possède-t-elle des caractéristiques particulières susceptibles 

d'influencer la santé des utilisateurs et des riverains de stations de base? 
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2. AVIS 
 

C'est en 2000 que le Conseil a rendu son premier avis concernant des recommandations en 

matière de limitation de l'exposition aux CEM RF dans le cadre de la téléphonie mobile. Depuis 

lors, des milliers de publications scientifiques sont parues au sujet de l'influence potentielle des 

CEM RF sur la santé. Il n'est néanmoins pas possible de répondre par un 'oui' ou un 'non' 

univoque à la question 'l'exposition aux CEM RF des systèmes de communication sans fil est-elle 

nocive pour la santé?'. Le fait qu'après de nombreuses années d'utilisation aucune indication 

claire n'ait pu être trouvée quant au détriment sanitaire si l'on prend en compte les valeurs guides 

préconisées par les instances nationales et internationales est en soi rassurant. D'autre part, nos 

connaissances ne sont pas suffisantes sur les conséquences de l'exposition actuelle aux CEM 

RF des systèmes de communication sans fil durant toute une vie et à l'échelle de l'ensemble de 

la population pour pouvoir statuer de manière définitive en la matière. 

 

Le CSS estime dès lors que ses recommandations antérieures sont toujours d'application, y 

compris les limites d’exposition recommandé pour la santé. Il considère l'application du principe 

de précaution dans ce contexte comme un moyen de prévenir des dommages irréparables pour 

la santé publique. Le Conseil répond par la négative à la question de savoir si les systèmes 4G 

possèdent des caractéristiques particulières qui n'ont pas ou insuffisamment été prises en 

compte dans les considérations antérieures. Une modification des recommandations antérieures 

ne s'avère dès lors selon lui pas nécessaire compte tenu du développement technologique 

actuel. Le CSS constate cependant que l'utilisation de systèmes de communication sans fil, en 

termes de quantité d'informations échangées, est en forte augmentation (on parle d'un 

doublement tous les deux ans). En admettant que cette croissance se poursuive, elle ne pourra 

être compensée, sans augmentation considérable des niveaux de CEM RF dans 

l'environnement, que par le remplacement des anciennes technologies de communication sans fil 

par des technologies plus récentes telles que les systèmes 4G. En termes de réduction de 

l'exposition, vu la croissance continue, il est souhaitable d'éliminer rapidement les anciennes 

technologies  

 

La conclusion relative à la validité des recommandations antérieures porte également sur les 

mesures pratiques destinées à limiter, dans un contexte de précaution, l'exposition aux CEM RF 

des systèmes de communication sans fil. A cet égard, le CSS fait également référence aux 

indications figurant dans la brochure 'Champs électromagnétiques et santé' du SPF Santé 

publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement 

 

En outre, le Conseil considère la relation entre communication sans fil et santé publique dans une 

perspective plus large. L'importante augmentation de l'utilisation d'internet et l'intercommunication 

'toujours et partout' sont sources d'autres schémas sociaux et d'une modification de 

comportement. Cette évolution peut influencer la santé publique aussi bien dans un sens positif 

que négatif mais la recherche scientifique en la matière est encore limitée. Le déplacement de 

l'utilisation vers un âge toujours plus précoce requiert une attention toute particulière. Le CSS 

recommande d'encourager la recherche en ce qui concerne ces aspects des technologies de 

communication sans fil. 
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Mots clés 
 

Keywords Mesh terms* Sleutelwoorden Mots clés Stichworte 

GSM Cellular Phone GSM GSM GSM 

Non-Ionizing 
Radiation 

Radiation, 
Nonionizing 
 

Niet 
ionisseerdestrali
ng 

Radiation non-
ionisante 

nicht 
ionisierende 
Strahlung  

Wi-Fi  Wi-Fi Wi-Fi Wi-Fi 

Specific 
absorption rate 

 specifiek 
absorptietempo 

Débit 
d’absorption 
spécifique 

spezifische 
Absorptionsrate 

electromagnetic 
field 

electromagnetic 
field 

Elektromagnetis
che velden 

Champs 
électromagnétiq
ue 

elektromagnetisc
hes Feld 

radio frequency  Radio Waves 
 

Radiofrequente Radio 
fréquence 

Radiofrequenz  

extremely low 
frequency  

 Extreem lage 
frequentie 

Extrêmement 
basse 
fréquence 

extrem niedrige 
Frequenz 

* MeSH (Medical Subject Headings) is the NLM controlled vocabulary thesaurus used for indexing articles 
for PubMed. 
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3. ELABORATION ET ARGUMENTATION 
 

ABREVIATIONS ET SYMBOLES 

 

ANFR  Agence National de Fréquences (France) 

Anses  Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 

travail (France) 

IBPT  Institut belge des services postaux et des télécommunications 

CEPT  European Conference of Postal and Telecommunications Administrations 

CMDA  Code Division Multiple Access 

CSS  Conseil Supérieur de la Santé 

DECT  Digital Enhanced Cordless Telecommunications 

EDGE  Enhanced Data rates for GSM Evolution 

EEG  électroencéphalogrammes 

EHS  Electromagnetic hypersensitivity ou hypersensibilité électromagnétique 

ELF CEM champs électromagnétique d’extrèmement basse fréquence 

CEM  Champ électromagnétique 

ETSI  European Telecommunications Standards Institute 

FDD  Frequency Division duplex 

G  Generation dans le dévelloppement de la téléphonie mobile (1G, 2G, 3G,4G, 5G) 

GPRS  General Packet Radio Services 

GSM  Global System for Mobile Communications (2G-technologie) 

CSS  Conseil supérieur de la Santé 

HPA  Health Protection Agency 

HSPA(=) High-Speed Packet Access (Evolved High-Speed Packet Access)  

IARC  International Agency for Research on Cancer (WHO) 

ICNIRP International Commission on Non-Ionizing Radiation Protection 

IEI-EMF Idiopathic environmental intolerance with attribution to EMF (intolérance 

idiopathique environnementale avec attribution aux CEM) 

IF CEM Champ électromagnétique de fréquence intermédiaire 

ISSeP  Institut scientifique de service public (Wallonië) 

LTE  Long Term Evolution 

NMT  Nordic Mobile Telephone 

OFDMA Orthogonal Frequency Division Multiple Access 

CEM RF  Champ électromagnétique Radiofréquence 

RTT  Régie des Télégraphe et Téléphone 

SAR  Specific absorption rate (SI-eenheid W.kg-1) 

SMS  Short Message Service 

TDD  Time Division duplex 

TDMA  Time Division Multiple Access 

UHF  Ultra high frequency 

UMTS  Universal Mobile Telecommunications System  

WCDMA Wideband Code Division Multiple 

WHO  World Health Organization (Wereldgezondheidsorganisatie) 

WiFi  éthernet sans fil 
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WiMax  Worldwide Interoperability for Microwave Access 
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3.1 Méthodologie 
 

Après analyse de la demande, le Collège et le président du groupe de travail ont identifié les 

expertises nécessaires. Les experts du groupe ont rempli une déclaration générale et ad hoc 

d’intérêts et la Commission de Déontologie a évalué le risque potentiel de conflits d’intérêts. 

 

L’avis est basé sur une revue importante de la littérature scientifique, publiée à la fois dans des 

journaux scientifiques et des rapports d’organisations nationales et internationales compétentes 

en la matière (peer-reviewed), ainsi que sur l’opinion des experts. Le Groupe de travail c’est 

aussi assuré de la qualité des études (type d’étude, méthodologie des études, financement,…). 

 

Après approbation du projet d’avis par le groupe de travail, le Collège a validé l’avis en dernier 

ressort. 

 
3.2 INTRODUCTION  

 

3.2.1 Téléphonie mobile 

 
La communication sans fil au moyen de rayonnements de radiofréquence remplit des fonctions 
dont notre société actuelle ne pourrait plus se passer. Outre les applications connues depuis 
longtemps telles que la radio et la télévision, la téléphonie sans fil ou mobile a connu un 
important essor au cours des dernières décennies. En 2013, la Belgique comptait environ 120 
abonnements de téléphonie mobile pour 100 habitants (World Bank 2013). Non seulement le 
nombre de 'portables' a fortement augmenté mais leur utilisation a aussi subi une importante 
modification: à l'origine, il s'agissait principalement de conversations, l'échange de données 
n'étant devenu une des principales fonctions que pour la nouvelle génération d'utilisateurs. 
L'essor important de la technologie de téléphonie mobile indique une large acceptation de cette 
dernière parmi la population. Mais, probablement en raison de cet essor important aussi, les 
utilisateurs, groupes de pression et autorités se sont posé des questions quant aux risques pour 
la santé de l'usage du téléphone. Les questions portent presque exclusivement sur l'influence 
potentielle de l'exposition aux rayonnements de radiofréquence sur la santé des personnes qui 
téléphonent et des riverains des stations de base. Les préoccupations concernent surtout le fait 
de provoquer ou de favoriser le cancer, l'influence sur le développement de l'enfant et 
l'hypersensibilité aux rayonnements de radiofréquence. 
 

3.2.2 Problématique 

 
Le Conseil supérieur de la santé (CSS) s'est prononcé précédemment sur la base des résultats 
publiés par la recherche scientifique concernant l'influence potentielle du rayonnement de 
radiofréquence sur la santé (les plus récents: (Conseil supérieur de la santé 2009, 2010, 2011)). 
Globalement, le Conseil est parvenu à la conclusion que la recherche ne fournissait pas 
d'indication convaincante justifiant une crainte quant à des effets sur la santé. Le Conseil a 
toutefois également identifié des lacunes dans les connaissances et des incertitudes qui, selon 
lui, doivent, dans un contexte de santé publique, amener à une certaine prudence lors de l'emploi 
et du développement de la téléphonie mobile. Le Conseil indiquait, dans ses avis, des valeurs 
guides susceptibles selon lui d'apporter une aide lors de la fixation de normes légales.  
Le développement de la technologie de mobilophonie se poursuit à un rythme élevé. 
Actuellement, les systèmes dits de quatrième génération (4G) font leur apparition. Ces systèmes 
sont caractérisés par des vitesses plus élevées lors du transport de données ce qui entraînera 
vraisemblablement aussi une augmentation de leur utilisation dans le cadre de l'échange de 
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données. Ce développement et les questions qu'il suscitera indubitablement incitent le Conseil à 
émettre un nouvel avis concernant l'influence sur la santé du rayonnement de radiofréquence, tel 
que celui utilisé pour la téléphonie mobile. Dans ce contexte, il répondra aux questions suivantes: 
 

 Que peut-on retenir de l'étude réalisée au cours des dernières années concernant 
l'influence du rayonnement de radiofréquence sur la santé et les constatations 
récentes donnent-elles un nouvel éclairage aux avis antérieurs du Conseil? 

 

 La technologie 4G possède-t-elle des caractéristiques particulières susceptibles 
d'influencer la santé des utilisateurs et des riverains de stations de base? 

 
Pour répondre à ces questions, le Conseil se limite à la description des connaissances relatives à 
l'influence de l'exposition aux rayonnements de radiofréquence sur la santé et aux incertitudes 
concernant ces connaissances. L'avis peut être utile lors de l'évaluation des normes en vigueur.1  
 

3.2.3 Structure de l'avis 

 
Dans le paragraphe 3.3, le Conseil consacre brièvement son attention au développement de la 
téléphonie mobile et à ses caractéristiques, en particulier les technologies 4G. De plus amples 
informations sont fournies dans une annexe A. Le chapitre 3.4 traite ensuite de l'influence du 
rayonnement de radiofréquence, avec une attention particulière pour les effets sur la santé dont il 
est fréquemment question dans les discussions scientifiques et sociales. Le chapitre 3.5 répond 
aux questions et aborde en bref la mesure des intensités de rayonnement. Après y avoir fait 
référence aux mesures pratiques précédentes destinées à limiter l'exposition, le Conseil situe 
dans le chapitre final (3.6) l'utilisation de la téléphonie mobile dans un cadre social plus large et 
plaide pour que l'attention portée aux avantages et inconvénients pour la santé ne se limite pas à 
un effet potentiel de l'exposition aux rayonnements de radiofréquence. 
 
 
 

  

                                                
1
 Dans ses avis antérieurs, le Conseil utilisait le terme de ‘norme’ pour ses recommandations. Etant donné 

que le Conseil se base toutefois sur la littérature scientifique en matière de santé, il considère que le terme 
de valeur guide est préférable, afin de faire la distinction avec une norme légale qui peut inclure également 
d’autres considérations ne concernant pas la santé. Ce point est explicité plus avant dans le chapitre 3. 
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3.3 Développement de la technologie de communication sans fil 
 

3.3.1 De la téléphonie mobile à la communication sans fil 

 
L'essor important des communications sans fil s'illustre bien par le développement du nombre 
d'abonnements de téléphonie mobile par habitant (Figure 1). La possibilité de téléphoner à partir 
d'un portable est apparue en Belgique vers 1980. Il s'est écoulé 15 ans avant que la téléphonie 
mobile ne soit vraiment à la mode. Ensuite, les choses se sont accélérées très vite comme le 
montre la figure. Vers l'an 2000, la téléphonie mobile s'est banalisée et le nombre d'abonnements 
dépasse maintenant le nombre d'habitants. Les réseaux Wifi de communication au moyen 
d'ordinateurs portables et de Smartphones constituent une autre forme importante de 
communication sans fil. 
 

 
 
Figure 1 Nombre d'abonnements de téléphonie mobile pour 100 habitants en Belgique entre 
1980 et 2012. Emprunté à (World Bank 2013).   
 
Cette augmentation s'accompagne d'un développement technologique. L'annexe A en donne un 
aperçu depuis l'introduction des téléphones analogiques de première génération (1G) en passant 
par l'ère du numérique des GSM (2G) et UMTS (3G) jusqu'aux  lancements actuel et futur des 
systèmes 4G. Il y est également fait mention des licences que les autorités belges ont délivrées 
aux opérateurs de télécommunication et pour quelle bande de fréquence. 
A l'origine, le téléphone mobile (1G), tout comme le téléphone fixe, était axé sur la 
communication orale ('téléphoner'). Avec l'arrivée du 'GSM', l'envoi de brefs messages (SMS) est 
devenu populaire. La 3G et les prochaines générations de technologies de communication sans 
fil mettent de plus en plus l'accent sur l'échange de données. 
Les téléphones mobiles sont toujours utilisés pour la communication orale et probablement dans 
une mesure croissante. Mais l'échange et la consultation de données sont devenus, comme 
mentionné déjà, une application importante, en tout cas pour les utilisateurs d'un Smartphone 
(Smith 2011, van der Giessen et al 2011, Duggan 2013, van Rooij ans Schoenmakers 2013).  
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Les sites liés aux réseaux sociaux, nouveaux média, messagerie instantanée (« chat ») ainsi que 
les plateformes d’échange de contenu audio, d’images, de videos et de logiciels ou d’applications 
mobiles déterminent, dans une large mesure, l'utilisation des générations actuelles de téléphones 
mobiles (« Smartphone »), en particulier chez les adolescents. Selon une étude pour compte de 
l'opérateur de téléphonie Mobistar, un Belge sur trois possédait un Smartphone à l'automne 
2012, généralement associé à un abonnement privé (Mobistar, 2013). 
 

3.3.2 Exposition au rayonnement électromagnétique de radiofréquence 

 
La communication sans fil (radio, télévision, téléphonie  mobile, Wifi) est rendue possible par le 
transport des informations via des champs électromagnétiques (CEM) de radiofréquence (RF), 
c'est-à-dire des CEM situés dans le champ de fréquence compris entre 300 kHz1 2et 300 GHz3. 
Les CEM RF pour la téléphonie mobile se situent dans le champ de fréquence compris entre 300 
MHz4 et 3 GHz, le domaine dit UHF (UHF pour ultra high frequency); voir Annexe A. Les CEM RF 
également dénommé des rayonnements de radiofréquence; le terme CEM RF sera utilisé 
systématiquement dans la suite du texte. 
Outre la téléphonie mobile, il existe différentes autres applications des CEM RF en 
communication sans fil. Récemment, les valeurs d'intensité de rayonnement ont été mesurées en 
Belgique, aux Pays-Bas et en Suède en différents endroits pour diverses technologies de 
communication sans fil (Joseph et al 2012); voir Tableau 15. L'intensité de rayonnement 
s'exprime en termes de champ électrique (V.m-1). En ce qui concerne les CEM RF, en tout cas 
ceux de la téléphonie mobile, le champ électrique peut presque toujours être converti en champ 
magnétique et en densité de puissance (W.m-2)6.  Comme il fallait s'y attendre, il ressort de 
l'aperçu que la téléphonie sans fil apporte une large contribution aux niveaux de rayonnement 
dans l'environnement. A la fin des années 1980, cette contribution était encore pratiquement 
inexistante. L'augmentation des niveaux de rayonnement se retrouve dès lors dans les valeurs 
mesurées (Tomitsch and Dechant 2012), (Urbinello et al, 2014).. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
1
 Hz est l’abréviation de hertz, l’unité de fréquence; 1 Hz = 1 s

-1
; kHz est l’abréviation de kilohertz, 1 kHz = 

10
3
 Hz 

2
 La limite inférieure de la portée des radiofréquences n’est pas décrite de manière univoque. On rencontre 

également des valeurs de 3 et 30 kHz; voir p. ex. http://en.wikipedia.org 
3
 GHz est l’abréviation de Gigahertz; 1 GHz = 10

9
 Hz 

4
 MHz est l’abréviation de Megahertz; 1 MHz = 10

6
 Hz 

5
 Lors du choix des lieux de mesure, les chercheurs ont tenté de se faire une idée de l’exposition dans 

différents types d’environnements (par exemple quartier résidentiel, milieu rural, dans des bâtiments). Il ne 
s’agit pas de lieux choisis en raison de la proximité d’une certaine source. 
6
 1,0 V.m

-1
 correspond à 2,7 mW.m

-2
 (mW est l’abréviation de milliwatt). Cette conversion vaut dans un 

espace libre à distance de quelques longueurs d’onde (p. ex. 33 cm à 900 MHz) de l’antenne. 
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Tableau 1 Champ électrique dû aux technologies de communication sans fil. Emprunté à (Joseph 
et al 2012). Emin, Emax et Eavg correspondent respectivement au champ électrique minimal, 
maximal et moyen tel que mesuré en 311 endroits en Belgique, aux Pays-Bas et en Suède. Etant 
donné que la fréquence et la forme du signal des différentes contributions diffèrent, le total de 
toutes les sources ne correspond pas simplement à la somme de toutes les contributions prises 
séparément. 

Source CEM RF 
Bande de 
fréquence 
(MHz) 

Variation sur 311 
endroits de mesure 

Eavg 
(Vm-1) Emin 

(Vm-1) 
Emax 
(Vm-1) 

FM 100 0,005 1,44 0,15 

T-DAB 220 0,011 0,28 0,04 

TETRA 390 0,002 0,45 0,04 

PMR 
146−174 

0,002 0,29 0,03 
406−470 

TV analogique—
DVB-T 

174−223 
0,003 1,65 0,09 

470−830 

GSM900 900 0,013 3,85 0,49 

GSM1800 1800 0,007 2,15 0,24 

DECT 1880 0,008 2,67 0,15 

UMTS-HSPA 2100 0,011 1,41 0,16 

WiFi 2400 0,000 0,54 0,03 

LTE 2600 0,024 0,76 0,19 

WiMAX 3500 0,014 0,28 0,07 

Total toutes sources — 0,023 3,90 0,71 

FM = frequency modulation, T-DAB = Terrestrial—Digital Audio Broadcasting, 
TETRA = Terrestrial Trunked Radio, PMR = Private Mobile Radio, DVB-T = 
Digital Video Broadcasting—Terrestrial, GSM = Global System for Mobile 
Communications, UMTS = Universal Mobile Telecommunications System, 
DECT = Digital Enhanced Cordless Telecommunications, HSPA = High Speed 
Packet Access, WiFi = éthernet sans fil (code 802.11), LTE = Long Term 
Evolution, WiMAX = Worldwide Interoperability for Microwave Access. 
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Comme il apparaît dans le Tableau 1, les intensités de rayonnement diffèrent d'un endroit à 
l'autre; en outre elles varieront également dans le temps. Les valeurs sur lesquelles le tableau 
repose sont également classées par les chercheurs en fonction du type de lieu: région rurale, 
région urbaine, quartier résidentiel, ... La figure 2 en donne un aperçu en termes de champ 
électrique total, c'est-à-dire le champ de toutes les sources réunies. Dans tous les types de 
régions, la moitié des mesures (valeur médiane)du champ électrique est inférieur à 1 Vm-1 et 
dans 95% des mesures inférieur à 3 Vm-1 (en ce qui concerne l'incertitude de ces valeurs, il est 
fait référence aux publications originales). Ces résultats vont dans le même sens que les 
mesures de l'ISSeP1 en région wallonne (voir Annexe B). 
 
 
 

 
 

 
Figure 2 Valeurs de champ électrique total aux endroits mentionnés dans le Tableau 1 classés en 
fonction du type de région où la mesure a été effectuée. La valeur médiane est la valeur qui n'a 
pas été dépassée par 50% des valeurs mesurées, P95 n'a pas été dépassé par 95% des valeurs 
mesurées. Emprunté à (Joseph et al 2012). En ce qui concerne l'incertitude de ces valeurs, il est 
fait référence à l'article original. 
 
Dans quelle mesure l'homme sera exposé aux CEM RF dépendra donc du temps passé à 
chaque endroit (ville, milieu rural, etc.) (Joseph et al 2010). Les niveaux à l'intérieur des 
habitations sont du même ordre de grandeur que ceux qui viennent d'être mentionnés (voir 
également Decat, 2008) et pour la plupart inférieurs à ceux d'autres endroits (Joseph et al 2010) 
. Dans le cadre de l'exposition aux CEM RF de la téléphonie mobile, le fait de téléphoner ou non, 
la durée des communications, ainsi que la manière de téléphoner (écouteurs, oreillettes 
Bluetooth, etc.) auront également leur importance. 
 
 Les grandeurs permettant de caractériser l'exposition en vue d'une protection de la santé 
dépendent de l'idée que l'on se fait de la manière dont l'exposition peut nuire à la santé. Cette 
notion ne vaut que si elle concerne le réchauffement de parties du corps (voir ci-dessous). La 

                                                
1
 ISSeP: Institut scientifique de service public 
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grandeur pertinente correspond alors à l'énergie absorbée à un endroit déterminé du corps, 
exprimée en terme de débit d'absorption spécifique (DAS) ou SAR avec pour unité Wkg-1 (WHO 
1993). Voici de nombreuses années déjà que des publications font état de liens entre l'exposition 
aux CEM RF et le SAR1 dans le corps (WHO 1993). En ce qui concerne les valeurs de champ 
électrique mentionnées dans le Tableau 1, le SAR moyen dans le corps est nettement inférieur à 
1 mWkg-1. En cas d'utilisation d'un téléphone mobile à l'oreille, les valeurs locales de SAR 
peuvent être différentes. Il ressort d'études pilotes que les valeurs de SAR au niveau de la tête 
atteignent au maximum quelques dixièmes de Wkg-1 (moyenne sur des volumes de 1 cm3), les 
valeurs les plus élevées étant retrouvées à la face externe de la tête (van Leeuwen et al 1999a, 
van Leeuwen et al 1999b, Cardis et al 2011).  
 
Les avis du Conseil et la littérature scientifique concernant les communications sans fil et la santé 
portaient principalement attention à l'exposition aux CEM de radiofréquence et c'est encore le cas 
aujourd'hui. Cette attention se justifie également pour l'exposition dans l'environnement, telle que 
celle due aux antennes émettrices de téléphonie mobile. Si l'on téléphone en portant l'appareil à 
l'oreille, il est également question d'exposition aux CEM dans la zone de 10 Hz à 300 kHz, la 
portée des CEM d'extrêmement basse fréquence (ELF) ou de fréquence intermédiaire (IF); le 
Conseil a déjà attiré l'attention sur la question précédemment (Conseil supérieur de la santé 
2008, Gosselin et al 2013). L'exposition à ces CEM ne semble cependant pas être limitative en 
cas d'évaluation pour la santé (Jokela et al 2004, Ilvonen and Sarvas 2007) et n'est dès lors pas 
prise en considération dans la suite du document. Le CSS a examiné en 2008 une autre source 
potentielle d'exposition aux CEM ELF via des systèmes de communication sans fil, à savoir la 
démodulation des signaux de communication de radiofréquence (Conseil supérieur de la santé 
2008). Ce phénomène constaté à l'époque présente une vraisemblance limitée  d'exposition 
inquiétante pour la santé (Sheppard et al 2008) et n'est pas pris en compte ici non plus.  
 
Afin de protéger la santé, des organisations internationales (International Commission on Non-
Ionizing Radiation Protection 1998, Conseil des Communautés européennes 1999) et nationales, 
parmi lesquelles le CSS (Conseil supérieur de la santé 2009) ont fixé des valeurs limites pour le 
champ des CEM RF. Selon ces instances, le non dépassement de ces valeurs éviterait les effets 
néfastes de l'exposition aux CEM sur la santé. En raison des divergences dans l'évaluation des 
connaissances scientifiques concernant la relation entre CEM RF et santé et les incertitudes de 
ces connaissances, toutes les valeurs ne  concordent pas. Le chapitre 3.4 ;1 traite plus avant du 
sujet. Toutes les valeurs mesurées dans l'environnement sont nettement inférieures aux valeurs 
proposées par l'International Commission on Non-Ionizing Radiation Protection (ICNIRP) 
(International Commission on Non-Ionizing Radiation Protection 1998). La réglementation 
européenne fait également référence aux recommandations de l'ICNIRP (directive 2013/35/EU).  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
1
 SAR – specific absorption rate 



 
 
 
 
 

 
− 13 − 

Conseil Supérieur de la Santé 
● Place Victor Horta, 40 bte 10, 1060 Bruxelles  
● www.css-hgr.be ● info.hgr-css@health.belgium.be 

3.4 Champs électromagnétiques et santé 
 

3.4.1 Normes et valeurs guides  

 
Le CSS établit généralement des recommandations pour le gouvernement, et dans le présent 
avis, une distinction entre les notions de 'valeur guide' et de 'norme' est faite. Une valeur guide 
est déduite de données scientifiques concernant les conséquences d'une exposition à un agent 
déterminé. En cas d'exposition égale ou inférieure à la valeur guide, le risque d'apparition d'un 
effet néfaste pour la santé est, selon toute vraisemblance, nul (Gezondheidsraad: Commissie 
Afleiding gezondheidskundige advieswaarden 1996). Déduire des valeurs guides fait partie des 
tâches de groupes scientifiques tels que le CSS. Ces groupes doivent également évaluer 
l'intégration des incertitudes et lacunes dans les connaissances scientifiques. C'est la raison pour 
laquelle des groupes différents parviennent à des valeurs guides différentes (Schütz and 
Wiedmeann 2005, Wiedemand et al 2005).  
 
Les valeurs guides peuvent être utilisées comme base pour des valeurs limites ou normes 
légales. Ces dernières sont fixées par les autorités ou autres instances ayant un rôle législatif, 
généralement après consultation des partenaires sociaux. Outre les considérations de santé, 
d'autres considérations, notamment économiques, entrent également en ligne de compte. Une 
valeur limite légale ou norme peut donc correspondre à la valeur guide mais également s'en 
écarter à la hausse ou à la baisse. 
 
Dans le présent avis, le CSS examine la base scientifique des valeurs guides pour l'exposition 
aux CEM RF liés aux communications sans fil. 
 

3.4.2 Avis antérieurs du Conseil supérieur de la santé 

 
Le CSS s'est déjà penché précédemment sur l'influence des CEM RF sur la santé dans le cadre 
de la téléphonie mobile (Conseil supérieur de la santé 2000, 2001, 2002, 2004, 2005). En 2009, 
le Conseil a répondu aux commentaires provenant du secteur des télécommunications sur ses 
précédents avis (Conseil supérieur de la santé 2009). Le  Conseil a également examiné la 
signification de la classification des CEM RF de l'IARC comme 'potentiellement cancérogènes 
pour l'homme' (Conseil supérieur de la santé 2011b). Le CSS a par ailleurs résumé, dans une 
lettre adressée à la ministre fédérale de la santé publique, les fondements des valeurs guides 
proposées précédemment (Conseil supérieur de la santé 2010). 
 
Dans ses avis, le CSS s'est toujours basé sur la dichotomie habituelle des effets potentiels de 
l'interaction entre CEM RF et tissus biologiques et organismes, à savoir les effets dus au 
réchauffement - effets thermiques - et les effets produits par d'autres mécanismes - 
généralement désignés comme effets non thermiques ou athermiques. Les effets thermiques 
sont bien connus et offrent une base pour déduire des valeurs guides en vue de leur prévention. 
Dans le cas des effets non thermiques potentiels à des niveaux d'exposition inférieurs à ceux où 
le réchauffement joue un rôle, les connaissances sont insuffisantes pour déduire des valeurs 
guides fiables. Ici, l'incertitude domine et le CSS a, pour cette raison, fait appel au principe de 
précaution1 afin d'établir des valeurs guides (Conseil supérieur de la santé 2010). 
 
Dans son avis de 2000 et dans les suivants de 2001 et 2005, le Conseil s'est rallié au résumé de 
l'état des connaissances scientifiques tel que formulé par l'ICNIRP (International Commission on 
Non-Ionizing Radiation Protection 1998), mais a toutefois proposé de prendre en compte des 

                                                
1
 Pour l'application du principe de précaution, voir Gezondheidsraad (2008) et van Dijk et al (2011) 
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facteurs de précaution au-delà des facteurs de sécurité de l’ICNIRP. Le CSS a recommandé 
d'appliquer un facteur supplémentaire de 200 en terme de densité de puissance et à tout le 
moins un facteur 100 (Conseil supérieur de la santé 2000). Son objectif n'était pas tellement 
d'assurer une protection avec une plus grande marge de sécurité contre les effets thermiques de 
l'exposition aux CEM RF mais plutôt d'introduire également une marge au niveau des dommages 
potentiels à long terme. Le Conseil admettait que ces dommages n'étaient pas prouvés mais qu'il 
ne fallait pas non plus s'y attendre vu la période limitée d'application à grande échelle des 
technologies de communication sans fil (Conseil supérieur de la santé 2010). En ce qui concerne 
l'exposition aux CEM RF dans la bande de fréquence très utilisée des 900 MHz, le CSS est 
parvenu à une valeur guide de 3 Vm-1 pour l'exposition dans l'environnement en général. Les 
valeurs guides pour le champ électrique en ce qui concerne le domaine fréquentiel important 
pour la téléphonie mobile sont reprises dans la Figure 3. Il est utile de noter que la norme 
proposée par l’ICNIRP tient compte de l’effet thermique de l’exposition. Les effets non thermiques 
sont plus difficile à extrapoler, effectivement ceux-ci dépendent de plusieurs facteurs (longueur 
d’onde, puissance, …) 
 

 
 
 

Figure 3 Valeurs guides pour le champ électrique des champs électromagnétiques de 
radiofréquence proposés par l'International Commission on Non-Ionizing Radiation Protection 
(ICNIRP) (International Commission on Non-Ionizing Radiation Protection 1998) et par le Conseil 
supérieur de la santé (CSS) (Conseil supérieur de la santé 2000). Pour la signification de "CSS 
'au moins'" voir texte. 
 

3.4.3 Considérations 

 
Dans le paragraphe 3.4.4, le CSS résume les connaissances concernant l'influence de 
l'exposition aux CEM RF sur la santé. Il propose ici tout d'abord quelques considérations 
importantes pour l'interprétation des données de la recherche. 
 
En tout premier lieu, la détermination de l'exposition aux CEM RF tout comme l'interaction des 
CEM RF avec les systèmes biologiques et la survenue potentielle de maladies et infections 
s'avère compliquée et être, par définition, une matière multidisciplinaire. Pour évaluer les 
résultats de la recherche scientifique en la matière, des spécialisations variées sont exigées. 
Seule la mise en commun des connaissances dans différents domaines peut amener à des 
conclusions justifiées. 
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Une exposition suffisamment élevée aux CEM RF peut entraîner un réchauffement. Les 
processus qui y mènent et déterminent dans quelle mesure le réchauffement se produit sont bien 
connus. De nombreux effets sur la santé rapportés dans la littérature scientifique peuvent 
s'expliquer par ce mécanisme de réchauffement, notamment les effets sur les descendants et 
également le cancer. En cas d'utilisation normale des systèmes actuels de communication sans 
fil, il ne faut toutefois pas s'attendre à des effets thermiques. Ainsi, l'augmentation de température 
lorsque l'on téléphone avec l'appareil à l'oreille reste limitée à moins de quelques dixièmes de 
degrés Celsius, avec une valeur maximale localement au niveau de la peau (van Leeuwen et al 
1999). 
 
Il s'avère difficile de réaliser une étude de laboratoire quant aux effets potentiels de l'exposition 
aux CEM RF sur des cellules et des animaux d'expérience, principalement au niveau  de la 
maîtrise de l'exposition. Dans des études beaucoup plus anciennes, des effets considérés 
comme non thermiques ont, semble-t-il, dû être attribués à un réchauffement après examen plus 
approfondi (pour des exemples voir (Verschaeve and Maes 1998)). 
 
Lors de discussions sociales au sujet de l'influence des CEM RF sur la santé, les résultats 
d'études sont souvent à tort relatés à d'autres formes de champs électromagnétiques (non 
ionisants). Les constatations relatives à l'influence potentielle des champs liés à 
l'approvisionnement en électricité, dits CEM ELF (extremely low frequent) ne peuvent en 
particulier pas être extrapolées à l'exposition aux CEM RF. Les propriétés et les effets 
biologiques potentiels des champs dans les différents domaines fréquentiels peuvent être très 
différents. 
 
Les résultats d'un seul projet de recherche ne peuvent jamais conduire à un jugement définitif 
quant à la nocivité (ou l'innocuité) de l'exposition aux CEM RF. Les études à différents niveaux 
doivent être reproduites et, en outre, être évaluées de manière critique dans un contexte 
réciproque. Les différents niveaux d'étude sont les suivants: l'étude de laboratoire sur des 
cellules et tissus (étude in vitro), l'étude de laboratoire sur des animaux d'expérience (étude in 
vivo), l'étude sur des volontaires et l'étude épidémiologique quant au lien entre l'exposition aux 
CEM RF et certaines maladies. Ainsi, une étude in vitro peut contribuer à dévoiler un mécanisme 
d'action, à confirmer des effets constatés précédemment ou à étayer les résultats d'une 
précédente étude mais elle ne peut jamais en soi apporter une preuve d'un effet sur la santé de 
l'exposition aux CEM RF (ou de l'absence de celui-ci). Il en va de même pour les autres niveaux 
d'étude. 
 
L'évaluation critique des résultats de l'étude en question doit notamment accorder de l'attention à 
la méthodologie, la justesse des mesures, la taille de l'échantillon et la pertinence des effets 
trouvés. Cela signifie que l'avis final ne peut jamais être constitué de la moyenne arithmétique du 
nombre de constatations 'positives' et 'négatives' (un nombre plus important de constatations 
négatives que de positives ne signifie pas tout simplement que la conclusion finale doit être 
'négative' et inversement). Les résultats qui ne répondent pas aux attentes ou divergent des 
résultats d'autres études similaires nécessitent en particulier une attention supplémentaire.  
 
Compte tenu de ces considérations, le CSS peut contribuer à réduire les malentendus dans les 
discussions sociales et de politique concernant l'influence possible des CEM RF sur la santé.  
 

3.4.4 Aperçu des connaissances scientifiques concernant les effets potentiels des 

CEM RF des systèmes de communication sans fil sur la santé 
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Des groupes d'experts nationaux et internationaux ont réalisé l'évaluation critique des résultats 
de l'étude scientifique en question. Au cours de la période 2009-2011, un peu plus de 30 rapports 
d'évaluation ont été publiés (cf. Verschaeve and Brits 2011, Verschaeve 2012). Chaque rapport 
ou presque arrive à la conclusion qu'il n'existe pas d'argument prépondérant sur le plan 
scientifique concernant une influence néfaste des CEM RF des systèmes de communication sans 
fil sur la santé. En matière de téléphonie mobile, cela vaut aussi bien pour l'exposition durant 
l'usage du téléphone que pour celle aux CEM RF des antennes. Chaque groupe d'experts 
souligne cependant les incertitudes qui rendent difficile l'interprétation des résultats de l'étude, en 
particulier l'influence potentielle à long terme. Il en découle des points importants pour la politique 
et pour la recherche ultérieure. Cette dernière compte d'autant plus qu'il est question ici d'une 
technologie avec laquelle à peu près tout le monde entre en contact et qui évolue à une vitesse 
importante. Cela signifie que, malgré les nombreuses études réalisées au cours des dix dernières 
années, les conclusions basées sur les connaissances disponibles ne diffèrent pas 
fondamentalement. 
 
Tant les rapports précités que le débat social accordent une attention majeure aux effets 
potentiels des CEM RF sur le matériel génétique (ADN), la barrière hémato-encéphalique, le 
système nerveux et les fonctions cérébrales (affections neurologiques) et le système 
hématopoïétique et immunitaire. L'influence potentielle sur les enfants et l'hypersensibilité aux 
CEM de certaines personnes sont aussi régulièrement soulevées. Dans le cadre des effets 
génétiques, l'apparition potentielle de cancer constitue un point important. Des études sont 
également réalisées concernant des effets d'un autre type. Le Conseil ne prend toutefois pas cet 
aspect en considération, notamment parce que cette étude ne permet pas d'apporter des 
arguments directement intéressants au sujet d'une influence des CEM RF sur la santé. Ci-
dessous figure une brève description des constatations concernant les sujets mentionnés. 
 

3.4.4.1 Effets génétiques 
 
Les effets génétiques constituent des modifications du matériel héréditaire de nos cellules, l'ADN. 
Ils peuvent être responsables d'affections héréditaires, mais également de l'initiation du cancer et 
l'évolution du processus de cancérogenèse. Pratiquement tous les groupes d'experts sont 
parvenus à la conclusion que les CEM RF, du moins dans des conditions d'exposition non 
thermique, n'endommagent pas le matériel héréditaire et ne renforcent sans doute pas les effets 
provoqués par d'autres agents génotoxiques (Vijayalaxmi and Prihoda 2008, Verschaeve et al 
2010, Vijayalaxmi and Prihoda 2012). Les résultats de certaines études déterminant les 
dommages génétiques dans le sang ou les cellules des glandes  salivaires de personnes 
exposées aux CEM RF semblent susciter quelques préoccupations. Une évaluation critique a 
toutefois mis en évidence que ces études présentaient de graves lacunes, empêchant de tirer 
des conclusions des résultats (Verschaeve 2009). Un récent article de revue donne, selon 
l'opinion du CSS, un bon résumé de l'état actuel de nos connaissances (Miyakoshi 2013). 
 
 
1. L'énergie des CEM RF est insuffisante pour provoquer des cassures de l'ADN intracellulaire. 2. 
La majeure partie des résultats de l'étude de génotoxicité est négative, à l'exception de 
l'exposition aux CEM RF puissants engendrant des effets thermiques. 3. Des modifications de 
l'expression génique par l'exposition aux CEM RF en relation avec la production de protéines de 
choc thermique constituent un phénomène étonnant. Les résultats de l'étude de cet effet sont 
toutefois contradictoires, sans doute en raison de différences dans les lignes cellulaires étudiées 
et les conditions d'exposition aux CEM RF. Répéter les expériences dans différents laboratoires 
est important. 4. Des techniques d'étude avancées (‘microarray-analyse’) n'ont pas fourni 
d'indication concluante quant à l'influence des CEM RF sur les fonctions cellulaires parmi 
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lesquelles la mortalité cellulaire, les fonctions immunitaires et la production de radicaux 
d'oxygène.1   
 

3.4.4.2 Effets sur la barrière hémato-encéphalique 
 
La barrière hémato-encéphalique fait en sorte que les molécules de grande taille telles que les 
protéines ne puissent gagner le tissu cérébral à partir du sang. Si tel devait être le cas, cela 
pourrait avoir une influence sur le fonctionnement du cerveau et sur la santé. L'étude de 
l'influence de l'exposition aux CEM RF sur le fonctionnement de la barrière hémato-encéphalique 
revêt donc une importance certaine. Un groupe d'étude suédois a rapporté que les CEM RF, aux 
fréquences habituelles de la téléphonie mobile, perturbent la barrière hémato-encéphalique 
(Salford et al 1994, Salford et al 2003, Nittby et al 2009). Les résultats de ces études ont fait 
l'objet d'une discussion scientifique approfondie en même temps qu'environ 90 autres 
(Forschungsgemeinschaft Funk, 2005). En outre, des lacunes dans le projet d'étude ont 
également été examinées de manière approfondie, en particulier le mode d'exposition des 
animaux d'expérience. Il est établi que les CEM RF peuvent perturber la barrière hémato-
encéphalique mais, dans ce cas, par un mécanisme de réchauffement c'est-à-dire lors 
d'expositions qui, d'une manière générale, ne se produisent pas dans l'environnement (Elder 
2010, Perrin et al 2010, Stam 2010).  
 
Le CSS se rallie à la conclusion selon laquelle l'exposition aux CEM RF à des niveaux non 
thermiques ne justifie pas de craindre une perturbation de la barrière hémato-encéphalique.  
 

3.4.4.3 Affections neurologiques 
 
Les CEM RF aux fréquences GSM peuvent influencer les schémas d'EEG2 et l'activité cérébrale. 
Les résultats de diverses études ne sont toutefois pas concordants et n'ont sans doute aucune 
signification fonctionnelle (van Rongen et al 2009). Ceci est valable tant pour les enfants que 
pour les adultes. Une étude des effets cognitifs potentiels n'a fourni aucune indication 
convaincante d'un effet néfaste de l'exposition aux CEM RF aux fréquences de la téléphonie 
mobile (Juutilainen et al 2009, van Rongen et al 2009). Il en va de même pour une seule étude 
concernant la maladie d'Alzheimer (Arendash et al 2010, Arendash et al 2012). 
Le CSS considère que les résultats ne montrent pas d'influence néfaste pour la santé de 
l'exposition aux CEM RF sur l'apparition d'affections neurologiques.  
 

3.4.4.4 Effets sur le système hématopoïétique et immunitaire 
 
En 1993, un groupe d'experts de l'Organisation mondiale de la Santé (WHO) a conclu qu'une 
augmentation trop importante de la température corporelle due à l'exposition aux CEM RF 
pourrait entraîner des dommages pour la santé par une atteinte du système hématopoïétique et 
immunitaire (effets thermiques) (WHO 1993). Certaines constatations de l'étude sur cellules 
exposées aux CEM RF ont abouti à une discussion concernant la possibilité que les fonctions 
cellulaires puissent également être influencées à des niveaux non thermiques de CEM RF. 
Certains auteurs ont interprété ces modifications comme un effet néfaste. D'autres considèrent 
qu'une telle stimulation est susceptible d'entraîner une augmentation de la résistance. En raison 
du faible nombre de données, il est difficile de se prononcer de manière définitive. Une étude sur 
des plants de tomates a montré une réponse accrue au stress entraînant certains effets 
immunologiques tels que la production de protéines de choc thermique (Vian et al 2007; Roux et 

                                                
1
 Traduit de l’anglais par le CSS. 

2
 EEG – électro-encéphalogramme 
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al 2008a, Roux et al 2008b). Par ailleurs, des effets similaires ont été signalés lors de l'exposition 
à d'autres stresseurs, par exemple une diminution et une augmentation de la température, un 
faible stress mécanique ou une modification de la salinité (Engelsma et al 2003, Huising et al 
2003). 
 
Le CSS se rallie à la conclusion selon laquelle une influence néfaste sur la santé de l'exposition 
aux CEM RF en raison d'une atteinte du système hématopoïétique et immunitaire ne peut être 
démontrée qu'à des niveaux d’exposition thermique (Juutilainen et al 2009, Szmigielski 2013). 
 

3.4.4.5 Cancer 
 
En 2011-2013, l'International Agency for Research on Cancer (IARC) de l'Organisation mondiale 
de la Santé a soumis à une évaluation approfondie la possibilité d'une influence cancérogène de 
l'exposition aux CEM RF (Baan et al 2011, IARC 2013). La conclusion de la majorité du groupe 
d'expert de l'IARC était que les CEM RF devaient être classés en classe 2B -'potentiellement 
cancérogènes pour l'homme'. Une minorité considérait qu'une classification en classe 3 - 'à ne 
pas classer en ce qui concerne la cancérogénicité pour l'homme' - était indiquée (IARC 2013). 
 
Le CSS s'est précédemment préoccupé de la signification de ces constatations (Conseil 
supérieur de la santé 2011b). Dans le paragraphe 3.1 du présent avis, le Conseil indiquait que la 
conclusion reposait surtout sur les constatations d'une étude épidémiologique parmi les 
utilisateurs de téléphone. Dans la large étude Interphone (The Interphone Study Group 2010, 
Cardis and Sadetzki 2011), une augmentation de l'apparition d'une certaine forme de tumeurs 
cérébrales, à savoir les gliomes, a été constatée chez les très fréquents utilisateurs (Ilvonen S, 
Sarvas J, 2007; Independent Expert Group on Mobile Phones, 2000)1. En outre, le groupe 
d'étude suédois de Hardell signale dans une série de publications depuis les années 1980 une 
apparition accrue de formes de tumeurs cérébrales liées à l'usage de téléphones mobiles 
(Hardell et al 2011). Bien que les résultats ne présentent pas d'image cohérente, le groupe 
d'expert de l'IARC estimait que ces résultats ne pouvaient être écartés sous prétexte de défauts 
dans les méthodes d'étude et d'un manque de cohérence. Pour de plus amples détails, le Conseil 
fait référence à son avis antérieur (Conseil supérieur de la santé 2011b) et à la publication de 
l'IARC (International Agency for Research on Cancer 2013). 
 
Dans l'avis précité, le CSS s'est également penché sur la signification de la classification 2B. En 
premier lieu, la mention 2B signifie qu'une influence sur l'apparition ou le développement du 
cancer ne peut être exclue mais que d'autre part, il n'existe aucune certitude à cet égard. Cela 
est dû dans ce cas en particulier au fait que l'étude de laboratoire ne fournit aucune évidence 
quant au mode d'action de cette influence. En outre, la classification ne donne aucune réponse 
définitive au sujet des niveaux d’exposition susceptibles de provoquer un cancer. L'étude publiée 
ne permet pas d'étayer le sujet. 
 

  

                                                
1
 Le risque dit relatif s’élevait à 1,4 avec un intervalle de confiance 95% de 1,0-1,9. 



 
 
 
 
 

 
− 19 − 

Conseil Supérieur de la Santé 
● Place Victor Horta, 40 bte 10, 1060 Bruxelles  
● www.css-hgr.be ● info.hgr-css@health.belgium.be 

3.4.4.6 Intolérance attribuée aux champs électromagnétiques 
 
Certaines personnes présentent des plaintes de santé qu'elles attribuent à l'exposition aux CEM 
à des niveaux inférieurs voire nettement inférieurs aux limites d'exposition recommandées en 
matière de santé. Il ne s'agit pas seulement d'un lien entre exposition aux CEM RF de la 
téléphonie mobile ou d'autres applications de communication sans fil mais également de CEM 
d'appareils électriques ou d'écrans par exemple. Dans la littérature, ce schéma de plaintes est 
qualifié par des termes tels que 'hypersensibilité électromagnétique' (electromagnetic 
hypersensitivity, EHS) et 'hypersensibilité électrique' (electrical hypersensitivity, EHS). En 2010, 
le CSS a émis un avis au sujet de ce schéma de plaintes (Conseil supérieur de la santé 2010). 
Le Conseil a suivi, à ce moment, la recommandation d'une conférence de travail de 
l'Organisation mondiale de la Santé (World Health Organization 2004, 2006) pour parler d'une 
'intolérance idiopathique environnementale avec attribution aux CEM1 (idiopathic environmental 
intolerance with attribution to EMF, IEI-EMF). La raison en était l'absence de relation causale 
démontrée entre le schéma de plaintes et l'exposition aux CEM et l'absence d'explication 
biomédicale à cette 'hypersensibilité'. C'est pour la même raison que le Conseil utilise cette 
terminologie dans le présent avis. 
 
L'IEI EMF a été attribuée voici une dizaine d'années dans une étude suisse respectivement par 
ordre décroissant à l'exposition aux CEM des stations de base pour mobilophonie, au téléphone 
mobile lui-même (GSM), aux téléphones DECT, aux lignes à haute tension, aux transmetteurs 
radio, aux écrans d'ordinateurs, aux lignes de tram et de train, aux transformateurs, aux écrans 
TV et aux appareils électriques et à l'éclairage (Röösli et al 2004). Actuellement encore, les 
schémas de plaintes d'IEI sont souvent attribués aux CEM des systèmes de communication sans 
fil (Genuis and Lipp 2012). Les plaintes se composent de symptômes très fréquents, aspécifiques 
tels que mal de tête, irritation, troubles de la concentration et du sommeil, myalgie et nausée. 
Différentes études (par exemple (Röösli et al 2004, Siegriest et al 2005, Schreier et al 2006)) ne 
permettent pas de conclure que l'exposition aux CEM est à l'origine de ces plaintes, conclusion 
souscrite par la conférence de travail de l'Organisation mondiale de la Santé mentionnée plus 
haut (World Health Organization 2004, 2006) et précédemment par le Conseil (Conseil Supérieur 
de la Santé 2010). L'étude au cours de laquelle des personnes présentant une IEI EMF ont été 
exposées aux CEM consciemment (ou non précisément), appelée étude de provocation, devrait 
apporter une réponse définitive mais il semble que ce ne soit pas le cas (voir par exemple (Rubin 
et al 2005)). Les sujets ont presque tous présenté des symptômes de sensibilité lorsqu'ils 
pensaient avoir été exposés aux CEM, que cela ait effectivement été le cas ou non (Rubin et al 
2006, Wilén et al 2009). Par ailleurs, l'organisation et les résultats de l'étude de provocation ont 
été critiqués pour différentes raisons, en particulier par des sujets présentant des schémas de 
plaintes et leurs représentants (Granlund-Lind and Lind 2004). 
Comme le mentionnait le Conseil dans son avis précédent, il existe une grande diversité de 
facteurs environnementaux liés à ce type de schémas de plaintes tels que les IEI EMF (Conseil 
supérieur de la santé 2010). On pense aux substances chimiques - les phénomènes de Multiple 
chemical Sensitivity et Sick Building Syndrome -, aux odeurs (Herr et al 2009) et au bruit 
(Heinonen-Guzejev 2009). Récemment, une étude suédoise a démontré que les schémas de 
plaintes pour les divers facteurs environnementaux sont très concordants, ce qui pourrait indiquer 
une condition sociale sous-jacente (Palmquist et al 2014), déjà soulignée par le CSS 
précédemment. Une récente étude néerlandaise (étude de terrain 2011) est également parvenue 
à cette conclusion (Baliatsas et al 2014). Des connaissances plus poussées à ce sujet 
permettraient un meilleur traitement des plaintes souvent très graves pouvant entraîner pour la 
personne concernée des désagréments considérables.  

                                                
1
 Désigné en bref dans l’avis sous le terme ‘intolérance aux CEM’. 



 
 
 
 
 

 
− 20 − 

Conseil Supérieur de la Santé 
● Place Victor Horta, 40 bte 10, 1060 Bruxelles  
● www.css-hgr.be ● info.hgr-css@health.belgium.be 

 
Le nombre de personnes souffrant d'IEI EMF a présenté une tendance à la hausse plutôt qu'à la 
baisse au cours des dernières années, y compris en Belgique. Les personnes qui se plaignent 
sont donc sujettes à un trouble social, comme il ressort d'une question posée récemment au 
parlement fédéral1.  
 
L'avis du CSS de 2010 concernant l'intolérance attribuée à des facteurs environnementaux n'a en 
rien perdu de son sens. En résumé: On ignore encore la cause des plaintes liées à l'IEI EMF 
(Genuis and Lipp 2012). Cependant, les plaintes peuvent être graves à très graves et les 
personnes qui en souffrent méritent attention et soins, même si de nombreuses questions 
subsistent quant à l'efficacité des possibilités de traitement. Une nouvelle diminution des valeurs 
guides et des limites d'exposition qui en découlent  n'offre aux personnes souffrant d'IEI EMF 
toutefois aucun soulagement. 
 

3.4.4.7 CEM RF et enfants 
 
L'exposition des enfants aux CEM RF est-elle différente de celle des adultes? Les enfants 
pourraient-ils dès lors être plus sensibles aux effets potentiels sur la santé de cette exposition, 
par exemple lors de l'utilisation de téléphones mobiles? La forme et l'épaisseur du crâne se 
modifient manifestement en fonction de l'âge et cela vaut également pour les propriétés 
diélectriques du tissu cérébral. C'est sans doute la raison pour laquelle il ressort de l'étude pilote 
que l'énergie absorbée localement par les enfants peut être plus élevée que chez les adultes 
(Bakker et al 2010, Christ et al 2010, Gezondheidsraad 2011). Selon la commission Stewart2, 
ceci pouvait justifier de déconseiller l'usage de téléphones mobiles par les enfants et, en tout cas, 
de le limiter autant que possible, compte tenu également de l'évolution continue du tissu cérébral 
durant l'enfance (Independent Expert Group on Mobile Phones 2000)3. 
 
En outre, il n'existait, aux environs de l'an 2000 aucune indication d'une sensibilité accrue des 
enfants pour les CEM RF, même si les données d'étude étaient rares (Independent Expert Group 
on Mobile Phones 2000). Actuellement, plus de dix ans plus tard, de nombreuses études 
supplémentaires ont été réalisées mais il n'en reste pas moins que les indications de dommages 
pour la santé restent inexistantes (Gezondheidsraad 2011, Advisory Goup on Non-Ionizing 
Radiation 2012, Anses 2013). Mais c'est ici que s'inscrit la remarque, émanant des rapports de 
groupes d'experts mentionnés ci-dessus, qu'il existe bel et bien des indications d'une influence 
des CEM RF sur le fonctionnement du système nerveux. En outre, les générations actuelles 
seront confrontées à une exposition de longue durée (plus de 15 ans) aux CEM RF des systèmes 
de communication sans fil. Aucune donnée n'est disponible quant à leurs conséquences 
potentielles sur la santé. 
 
Le Conseil résume ci-après quelques données mises en évidence lors d'études réalisées au 
cours des dix dernières années. 
 
 Des rats et souris exposés en laboratoire à des signaux WiFi avant ou peu après la 
naissance n'ont pas montré d'anomalies supplémentaires à la naissance par rapport à un groupe 

                                                
1
 Question de madame Thérèse Snoy et d'Oppuers au vice-premier ministre et ministre des Affaires 

Sociales et de la Santé publique, chargé de Beliris et des Institutions Culturelles Fédérales, concernant ‘un 
monitoring de santé au sujet du rayonnement électromagnétique’ (n° 19107, 09-10-2013). 
2
 Dénomination officielle: Independent Expert Group on Mobile Phones. 

3
 En raison des lacunes dans nos connaissances concernant les conséquences de l’exposition aux CEM 

RF, la commission a recommandé une approche selon le principe de précaution. 
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témoin. Il n'existe aucune indication non plus d'effets génotoxiques ou d'influence sur les 
hormones du stress (Marino et al 2011, Poulletier de Gannes et al 2012). 
 
 L'exposition des souris gravides à des CEM RF de 900 MHz n'a pas entraîné d'effet sur la 
barrière hémato-encéphalique ni de modification de l'expression génique chez les jeunes (Finnie 
et al 2006a, Finnie et al 2006b). Aucun effet sur la barrière hémato-encéphalique n'a été trouvé 
après exposition de la tête de rats âgés de 4 et 10 semaines à des CEM RF de 1439 MHz de 
valeurs SAR de 0,2 et 6 Wkg-1 (Kuribayachi et al 2005). Il en allait de même après exposition de 
rats âgés de 3 à 8 semaines à des CEM RF de 900 MHz de valeurs SAR de 0,3 et 3 Wkg-1 
(Kumlin et al 2007). 
 
 Durant un congrès qui s'est tenu à Bordeaux en 20101, quelques conférences ont été 
spécialement consacrées aux enfants. Aucun effet n'a été rapporté pour des CEM RF d'environ 2 
GHz au vu des résultats de vingt études de génotoxicité sur des cellules d'enfants (voir (Marino 
et al 2011)). Un aperçu du nombre limité d'études épidémiologiques n'a pas montré d'effet sur la 
santé, à l'exception de quelques études à proximité d'antennes TV et radio qui ont toutefois été 
qualifiées d'insuffisantes (Feychting 2010) (voir également (Aydin et al 2011)).  
 
 Dans une large étude en Grande-Bretagne parmi la population habitant à proximité 
d'antennes de téléphonie mobile, aucun lien n'a été trouvé entre l'apparition de cancer infantile et 
l'exposition des mères durant la grossesse (Elliott et al 2010). Ceci va dans le même sens que la 
conclusion tirée par le Conseil associé au Gezondheidsraad des Pays-Bas, selon laquelle les 
indications étaient insuffisantes pour établir une relation entre l'exposition aux CEM RF avant ou 
peu après la naissance et la leucémie infantile (Health Council of the Netherlands and Superior 
Health Council 2012). 
 
 Il ressort d'une étude internationale patient-référent2 parmi les enfants et les adolescents 
au Danemark, en Norvège, en Suède et en Suisse qu'il n'existe pas de lien causal entre 
l'utilisation d'un téléphone mobile et l'apparition de tumeurs cérébrales (Aydin et al 2011). La 
durée et l'intensité de l'utilisation étant limitée, il n'est pas possible de se prononcer, sur la base 
de cette étude  et d'autres, quant aux effets potentiels à long terme. L'étude européenne MOBI-
KIDS fournit éventuellement plus d'informations (Goedhart 2011). 
 
En résumé, le Conseil estime que, jusqu'à présent, il n'est pas apparu que les enfants couraient 
des risques particuliers en relation avec l'exposition aux CEM RF des systèmes de 
communication sans fil. Etant donné les lacunes persistantes et le manque de recul sur les 
conséquences potentielles d'une exposition à long terme, il considère toutefois que la prudence 
s'impose comme mentionné déjà dans ses avis précédents. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
1
 ‘EMF Event’ jointly with EBEMS and WHO, Bordeaux, 27-28 May 2010. 

2
 Anglais: case-control study. 
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3.5 CONCLUSION  
 

3.5.1 Réponse aux questions posées 

 
Dans le présent avis, le CSS fournit une réponse aux questions suivantes (voir 1.2): 
 
 Que peut-on retenir de l'étude réalisée au cours des dernières années concernant 
l'influence du rayonnement de radiofréquence sur la santé et les constatations récentes donnent-
elles un nouvel éclairage aux avis antérieurs du Conseil? 
 
 La technologie 4G possède-t-elle des caractéristiques particulières susceptibles 
d'influencer la santé des utilisateurs et des riverains de stations de base? 
 

3.5.1.1 Connaissances 
 
Les connaissances concernant les effets potentiels de l'exposition aux CEM RF ne cessent de 
croître. Illustration en est donnée dans la figure 4 qui indique le nombre de publications 
mentionnées chaque année dans la base de données de littérature scientifique PubMed1. Depuis 
que le CSS a publié son avis en 2000 sur les CEM RF, plus de 13.000 articles scientifiques sont 
parus au sujet des effets potentiellement néfastes des CEM et ce nombre augmente de plus de 
1000 par an. Même si toutes les publications ne comporteront pas de nouvelles données et 
n'auront pas trait spécifiquement aux CEM RF, ces chiffres indiquent néanmoins une 
augmentation considérable des résultats d'études et donc un accroissement de nos 
connaissances. 
 

 
Figure 4 Nombre de publications scientifiques par an au sujet des effets potentiellement néfastes 
des CEM. Le nombre est déterminé en recherchant dans la base de données PubMed les 
publications qui répondent au mot-clé '([Année]) AND (adverse) AND (electromagnetic fields OR 
electromagnetic radiation OR electromagnetic waves)’ 
 
 
 

                                                
1
 PubMed est un moteur de recherche de littérature relativement accessible de la US National Library of 

Medicine, une partie des National Institutes of Health aux Etats-Unis 
(http://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/). 
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Le chapitre précédent donne un aperçu global de l'état actuel de nos connaissances. Bien que 
nous en sachions beaucoup plus que voici plus de dix ans, il n’est pas possible de répondre par 
un 'oui' ou un 'non' univoque à la question de savoir si l'exposition aux CEM RF aux niveaux 
actuellement présents dans l'environnement est nocive pour la santé. Cet état de chose est donc 
rassurant: si l'on pouvait parler de dommages graves pour la santé après des périodes 
relativement courtes d'exposition aux CEM RF, la recherche aurait dû les faire ressortir, ce qui 
n'est pas le cas. Cependant, les résultats d'études et donc nos connaissances de la relation entre 
CEM RF et santé sont inévitablement entourés d'incertitude, en particulier dans le cadre de 
l'exposition aux CEM RF des systèmes de communication sans fil 'durant toute la vie pour une 
large tranche de la population' telle que prévisible actuellement. De ce point de vue, la situation 
n'a pas beaucoup évolué depuis l'avis du CSS de 2000, si ce n'est que la recherche 
épidémiologique sur le cancer lié à la téléphonie mobile (voir 3.4.4.5), sur l'incertitude quant aux 
conséquences pour la santé a plutôt eu tendance à augmenter qu'à diminuer. L'incertitude est 
par ailleurs alimentée par le fait que l'utilisation des innovations technologiques telles que le 
smartphone, les tablettes, l'enseignement digital, ... précède les connaissances relatives aux 
risques supplémentaires pour la santé de cet usage. Ce fait n'est pas particulier au domaine de la 
communication sans fil mais se rencontre tout autant ailleurs, par exemple dans le cadre des 
nanotechnologies. 
 
La conclusion du CSS est dès lors que ses recommandations antérieures, telles que résumées 
au point 3.4.2, restent d'application. En outre, l'application du principe de précaution peut être 
utile afin de ne pas freiner inutilement les progrès technologiques mais également pour veiller à 
ce que ce développement ne mette pas en danger la santé publique de manière irréversible (von 
Gleich et al 2013).  
 

3.5.1.2 4G 
 
L'exposition aux CEM RF des systèmes de communication sans fil qui seront utilisés dans un 
proche avenir est particulièrement importante pour la santé publique mais dépendra de la 
fréquence des champs et du taux d'utilisation. Ce dernier constitue un élément déterminant pour 
les niveaux des CEM RF dans l'environnement. En termes de quantité de données transmises 
(parole et données), il est plus ou moins question d'un doublement tous les 18 mois (Lekien 
2010).  Cette augmentation est rendue possible mais aussi compensée par l'évolution de la 
technologie (voir Annexe A)1.  Si les communications mobiles continuent de croître au rythme 
actuel, on ne pourra y parvenir sans augmentation notable de la puissance des stations de base 
que par le remplacement des anciennes infrastructures par les systèmes 4G plus récents (Rekhi 
et al 2012, COPIC 2013). Afin d'empêcher une augmentation des niveaux de CEM RF dans 
l'environnement, il est donc nécessaire de limiter l'ampleur et la nature de l'utilisation ou 
d'introduire une technologie plus neuve en remplacement de l'ancienne. Dans ce dernier cas, il 
est dès lors souhaitable, dans un contexte de limitation de l'exposition, de procéder rapidement à 
ce remplacement. 
 
En ce qui concerne les effets thermiques, les CEM RF des systèmes 4G ne présentent pas de 
caractéristiques particulières. Cependant, les CEM RF utilisés possèdent généralement des 
fréquences plus élevées (voir Annexe A). La dépendance à la fréquence des propriétés 
diélectriques du corps entraîne une pénétration moindre qui se reflète également dans la 
dépendance à la fréquence des valeurs guides  (voir Figure 3). A des niveaux d'exposition où le 
réchauffement n'est pas important pour la santé, le CSS ne dispose pas d'indication quant à une 
situation particulière qui aurait des effets spécifiques ou inconnus sur la santé. Il attire l’attention 
                                                
1
 Le Conseil ne se prononce pas quant à savoir dans quelle mesure le besoin influence la technologie ni si 

le développement technologique stimule le besoin. 
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sur le fait que, suite à la dépendance à la fréquence des propriétés diélectriques du corps, la 
comparaison du DAS d’un appareil disposant de la 4G avec celui d’un autre limité à la 2G est 
biaisée. 
 
Le Conseil considère que les connaissances concernant la relation entre CEM RF et santé telles 
que résumées sous 3.4.4 sont également d'application pour la nouvelle technologie. Les 
recommandations précédentes en matière de valeurs guides (3.4.2) restent valables. 
 

3.5.2 Mesurer et calculer 

 
Bien que le CSS vient de répondre aux demandes d’avis, le Conseil consacre, ici,  encore un peu 
d'attention à la mesure des niveaux d'exposition aux CEM RF. Ce sujet est développé plus avant 
à l'Annexe B. Le problème réside dans le fait que, lors d'une demande de placement d'une 
installation émettrice pour la téléphonie mobile, les niveaux des CEM RF dans les environs de 
l'installation doivent être obtenus par modélisation. Dans un environnement urbain surtout, la 
modélisation n'est pas simple et s'entoure d'incertitudes. Lors de la comparaison avec les valeurs 
limites légales, la situation la plus défavorable est prise comme point de départ. C'est sans doute 
la raison pour laquelle on constate que les valeurs mesurées sont nettement plus basses que 
celles calculées précédemment afin de les comparer aux valeurs limites en vigueur. Le CSS 
recommande, en cas d'augmentation du nombre d'installations émettrices, de toujours comparer 
les valeurs calculées et les valeurs pratiques afin de prévenir la mise en place inutile de stations 
de base. Le Conseil est conscient qu'une telle comparaison n'est pas toujours simple à réaliser 
dans un environnement urbain. 
 

3.5.3  Mesures pratiques 

 
Le présent avis n'a pas pour but d'examiner les mesures destinées à influencer l'exposition aux 
CEM RF des systèmes de communication sans fil. Dans des avis antérieurs (Conseil Supérieur 
de la Santé 2004, 2011, 2014), le CSS a indiqué qu'il serait bon, dans un contexte de précaution, 
de limiter l'exposition et que la prudence s'impose lorsque les téléphones mobiles sont utilisés 
par des adolescents et de jeunes enfants. Il a, dans ce cadre également, examiné des mesures 
pratiques. Il faut par ailleurs faire référence à la brochure du SPF Santé publique, Sécurité de la 
Chaîne alimentaire et Environnement (SPF SPSCAE 2009). En outre, ce n'est pas seulement sur 
le plan de l'exposition aux CEM RF que la prudence est importante, comme expliqué brièvement 
ci-après. 
 

3.6 Perspective 
 
Le CSS s'est constitué une tradition dans l'étude et l'évaluation de l'influence des systèmes de 
communication sans fil sur la santé (3.4.2). L'approche du Conseil correspond à celle des 
organisations sœurs dans les pays voisins1, à savoir qu'il existe une influence sur la santé 

                                                
1
 Quelques exemples: France: Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement 

et du travail – Anses Anses. Radiofréquences et santé. Mise à jour de l’expertise. Maison-Alfort, France: 
Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail; 2013 octobre 1. 
Avis de l’Anses. Rapport d’expertise collective. Internet: 
http://www.anses.fr/sites/default/files/documents/AP2011sa0150Ra.pdf, accessed 07-03-2014.; Pays-Bas: 
Gezondheidsraad Gezondheidsraad. Mobiele telefoons. Een gezondheidskundige analyse. Den Haag: 
Gezondheidsraad; 2002. Publicatie nr. 2002/01. Internet: 
http://www.gezondheidsraad.nl/nl/adviezen/mobiele-telefoons-een-gezondheidskundige-analyse, accessed 
07-03-2014.; Grande-Bretagne – Health Protection Agency Advisory Group on Non-Ionising Radiation. 
Health Effects from Radiofrequency Electromagnetic Fields. Chilton Didcot Oxon OX11 ORQ: Health 
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publique attribuable à l'exposition aux CEM RF. Dans ce chapitre final, le Conseil souligne une 
perspective plus large: l'utilisation des technologies de communication sans fil dans notre société 
comporte plus de facteurs de risque que la seule exposition aux CEM RF. L'évaluation en 
matière de santé doit prendre en compte à la fois les autres facteurs de risque de même que les 
influences potentiellement favorables sur la santé. Cet aspect est ici développé brièvement. 
 
L'infrastructure des systèmes de communication sans fil se compose d'antennes (stations de 
base) et d'instruments émetteurs et récepteurs mobiles ou fixes chez l'utilisateur. Les premières 
applications à grande échelle étaient la radio et (ultérieurement) la télévision. Au cours des 
dernières décennies du siècle dernier, la téléphonie mobile a rapidement gagné du terrain. 
Ensuite est apparu l'internet 'mobile', tout d'abord par l'intermédiaire d'ordinateurs portables et du 
WiFi, et au cours de ce siècle également par les Smartphones, tablettes et l'infrastructure de 
téléphonie mobile. Il en résulte que nous pouvons toujours et partout communiquer avec d'autres 
et avoir accès toujours et partout aussi à une quantité infinie d'informations via internet, du moins 
en principe (Duggan 2013; Mobistar 2013). Le public s'attend à ce que non seulement lui-même 
mais également les autres personnes avec lesquelles il est en contact ou veut entrer en contact 
aient accès aux nouvelles technologies de communication (Ling 2014).  
La technologie de communication sans fil, sous sa forme actuelle, s'est banalisée en peu de 
temps et exerce une grande influence sur les relations sociales entre les hommes et les groupes. 
Cela aura des conséquences sur le bien-être des hommes et également sur la santé publique. 
Ces conséquences peuvent s'avérer tant positives que négatives et varier d'un individu à l'autre 
et d'un groupe à l'autre. Une plus grande attention y a été accordée d'un point de vue scientifique 
au cours des dernières années, bien que les efforts pour acquérir des connaissances soient 
limités par rapport à ceux mis en œuvre en ce qui concerne les effets des CEM RF. Une 
importante partie de la recherche est axée sur les adolescents en raison notamment de la 
popularité du téléphone mobile parmi ceux-ci (Karnowski and Jandura 2014, Vanden Abeele et al 
2014). 
 
L'utilisation de systèmes de communication sans fil, en particulier le téléphone mobile, peut 
entraîner un comportement problématique (Bianchi and Phillips 2005). Un exemple, qui a déjà 
retenu l'attention précédemment, est le risque accru d'accident si l'on téléphone tout en 
conduisant (Redelmeier and Tibshirani 1997, Klauer et al 2014).  
 
De nombreux pays parmi lesquels la Belgique (AR du 24 juin 2000, 2000) ont dès lors décidé 
d'interdire le téléphone mobile au volant, du moins le téléphone à l'oreille. 
 
L'attention s'est ultérieurement portée sur un comportement considéré par les chercheurs comme 
une addiction: ne plus savoir se passer du téléphone mobile (Bianchi and Phillips 2005, 
Kamibeppu and Sugiura 2005). C'est ici que se rejoignent la recherche concernant l'utilisation 
problématique de l'ordinateur (Meerkerk 2007) et celle relative à l'utilisation de systèmes de 
communication sans fil: l'utilisation problématique de l'ordinateur n'est  plus liée à un endroit 
grâce au téléphone. 
 
Un sujet a également trouvé écho dans la presse, à savoir le cyber harcèlement (David-Ferdon 
and Hertz 2007, Låftman et al 2013). Si le harcèlement parmi les adolescents constitue un 

                                                                                                                                                          
Protection Agency; 2012 April. Documents of the Health Protection Agency RCE 20. Internet: 
http://www.hpa.org.uk/webw/HPAweb&HPAwebStandard/HPAweb_C/1317133826368, accessed 07-03-
2014.; Allemagne: Strahlenschutzkommission Strahlenschutzkommission. Elektromagnetische Felder 
neuer Technologien: Empfehlung der Strahlenschutzkommission zum Schutz der Bevölkerung und 
Statusbericht der Strahlenschutzkommission. Bonn, Deutschland: Strahlenschutzkommission; 2004. Heft 
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phénomène intemporel, le harcèlement par l'intermédiaire du téléphone et des médias sociaux 
possède des caractéristiques particulières car la victime ne peut (quasi) pas s'y soustraire. 
 
L'utilisation de la technologie de communication sans fil se déplace vers un âge de plus en plus 
jeune (Holloway et al 2013). Cela commence parfois dès le berceau, même si la vente de 
téléphones mobiles axée sur les jeunes enfants est légalement interdite en Belgique (AR du 30 
juillet 2013, 2013)1.  Le maniement de Smartphones et tablettes est relativement facile pour de 
jeunes enfants étant donné qu'il ne nécessite pas de grandes aptitudes motrices. Certaines 
applications peuvent favoriser le développement des enfants mais des risques d'utilisation 
compulsive et d'expériences indésirables et non désirées en matière d'internet guettent ici aussi 
(Holloway et al 2013). 
 
Enfin, le Conseil souligne les controverses sur la localisation des antennes (Burgess 2004, 
Burgess 2007). L'influence potentielle des CEM RF sur la santé se trouve, il est vrai, 
généralement au centre des préoccupations mais d'autres aspects sont à la base des 
controverses comme des aspects esthétiques ou le frein apporté à d'autres développements. 
Dans son avis sur les éoliennes, le CSS a examiné la manière dont ces controverses pouvaient 
exercer une influence négative sur la santé et le bien-être (Superior Health Council 2013). 
 
Ci-dessus sont évoquées les influences sur la santé publique liées aux systèmes de 
communication sans fil mais qui ne concernent pas l'exposition aux CEM RF. Le conseil 
recommande de stimuler la recherche relative à ces influences en Belgique. Le CSS est disposé 
à étudier et évaluer les résultats de cette étude. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
1
 Le CSS a rendu un avis sur cet Arrêté Royal  
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5. ANNEXES 
 
Le Conseil fourni les annexes suivantes pour information. L’information contenue dans 
ces annexes fait partie intégrante de l’avis et est soutenue par le Conseil. 
 
Annexe A : Développement de la technologie de téléphonie mobile 
 
Annexe B : Calculer et mesurer les niveaux de CEM RF 
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A Développement de la technologie de téléphonie mobile1 
 
A la fin des années 1970, la téléphonie mobile a fait son entrée en Belgique et dans 
d'autres pays. Depuis lors, la technologie a fortement évolué, l'utilisation a augmenté de 
manière telle que la ligne fixe est actuellement supplantée tandis que les possibilités 
d'emploi de la communication vocale sont élargies à la consultation et l'échange de 
données qui, voici trente ou quarante ans, étaient à peine possibles, même via PC.  
 
Les étapes successives de l'évolution technologique sont souvent indiquées par la lettre 
'G' de génération. Actuellement, la 2G et la 3G sont courantes en Belgique et la 4G est 
introduite à un rythme élevé. Une cinquième génération (5G) se profile entre-temps à 
l'horizon. 
 
1G - première génération (NMT) 
 
En 1977, la Régie des Télégraphes et Téléphones (RTT) a mis en service le premier 
réseau de téléphonie mobile appelé MOB-1. En 1987, la RTT l'a remplacé par le réseau 
MOB-2 utilisant la technologie NMT (Nordic Mobile Telephone) dans la bande de 
fréquence des 450 MHz. La technologie NMT était une technologie dite analogique, 
développée par les instances de télécommunication scandinaves dans les années 1970. 
Elle n’a été pratiquement utilisée que dans les pays européens. L'introduction de la 
téléphonie mobile numérique (2G) a fait tomber la technologie NMT en désuétude. Le 
réseau MOB-2 de la RTT -  entre-temps devenue Belgacom - a été fermé le 31 août 
1999. 
 
2G - deuxième génération (GSM) 
 
En Europe, les réseaux 2G utilisaient la technologie GSM (Global System for Mobile 
Communication) dans les bandes de fréquence 900 MHz2 et 1800 MHz3. La technologie 
GSM a été développée par la European Conference of Postal and Telecommunications 
Administrations (CEPT) et l'European Telecommunications Standards Institute (ETSI) 
dans les années 1980. Le GSM utilise différentes bandes de fréquence pour le signal 
entrant et sortant (FDD: Frequency Division duplex) et offre la possibilité jusqu'à huit 
utilisateurs d'utiliser un même canal de 200 kHz duplex (TDMA: Time Division Multiple 
Access). 
 
D'autres technologies 2G sont utilisées en dehors de l'Europe: 
 

 IS-136 ou D-AMPS 

 IS-95 ou cdmaOne 

 iDEN 

 PDC. 

                                                
1
 Cette annexe est basée sur un document de travail du Dr Benoît Stockbroeckx de l’ANPI. 

 
2
 Bandes de fréquences combinées de 880-915 MHz et 925-960 MHz. 

3
 Bandes de fréquences combinées de 1710-1785 MHz et 1805-1880 MHz. 
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Par ailleurs, le GSM est également utilisé dans les bandes de fréquence 850 MHz et 
1900 MHz en dehors de l’Europe. 
La technologie GSM est spécialement conçue pour la communication vocale 
(téléphonie). Elle a cependant été développée également pour permettre le transfert de 
données. On peut citer à titre d'exemples les GPRS (General Packet Radio Services) et 
le EDGE (Enhanced Data rates for GSM Evolution), parfois qualifiés de technologies 
2,5G. 
 
Depuis 1994, Belgacom1 est autorisé à exploiter en Belgique un réseau GSM dans la 
bande de fréquence 900 MHz. A l'origine, Belgacom occupait une position 
monopolistique. Le choix de Mobistar comme deuxième opérateur GSM dans la bande 
900 MHz y a mis fin. En 1998, un troisième opérateur, Base Company2, a reçu 
l'autorisation d'exploiter un réseau GSM dans la bande de fréquence 1800 MHz. Par la 
suite, Base Company a reçu l'autorisation d'exploiter un réseau GSM dans la bande 900 
MHz tandis que Belgacom et Mobistar pouvaient exploiter des réseaux dans la bande 
1800 MHz. Les trois opérateurs 2G utilisent tous la technologie GSM dans les bandes 
900 MHz et 1800 MHz. 
 
3G - troisième génération (UMTS) 
 
En Europe, les réseaux 3G reposent sur la technologie UMTS (Universal Mobile 
Telecommunications System). Cette technologie a été standardisée à la fin des années 
1990 par le 3rd Generation Partnership Project (3GPP). L'UMTS est également appelé 
WCDMA (Wideband Code Division Multiple Access). HSPA (High-Speed Packet Access) 
et HSPA+ (Evolved High-Speed Packet Access) constituent les formes plus récentes de 
la technologies UMTS. 
 
L'UMTS est standardisé dans deux modes, à savoir FDD et TDD (Time Division Duplex). 
Aucun réseau TDD3 n'est toutefois utilisé. L'UMTS est une technologie CDMA (Code 
Division Multiple Access) permettant à différents utilisateurs d'utiliser le même canal de 5 
MHz duplex simultanément. La bande  2 GHz peut aussi être utilisée pour l'UMTS. 
Actuellement, la bande 900 MHz est également employée. CMDA2000 est une autre 
technologie 3G utilisée en dehors de l'Europe. 
 
En Belgique, les trois opérateurs 2G peuvent aussi exploiter un réseau 3G à la suite 
d'une adjudication de 2001. En pratique, les réseaux 3G n'ont été déployés qu'en 2003. 
Depuis 2011, un quatrième opérateur (Telenet Tecteo Bidco) peut exploiter un réseau 
3G. 
 

                                                
1
 Belgacom offre ses services de communication mobile sous la marque déposée ‘Proximus’. 

 
2
 L’entreprise qui a reçu une licence en 1998 s’appelait KPN-Orange. Elle porte actuellement le nom de 

Base Company et offre ses services sous la marque déposée ‘Base’. 
 
3
 Au niveau du TDD, les signaux entrant et sortant utilisent la même fréquence. 
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4G - quatrième génération (LTE) 
 
Les technologies LTE (Long Term Evolution) et WiMax (Worldwide Interoperability for 
Microwave Access) sont les principales technologies 4G. Il semblerait que la technologie 
LTE prenne l'avantage. Tout comme l'UMTS, la LTE est standardisée par 3GPP, tant en 
mode FDD que TDD. La LTE est une technologie de type OFDMA (Orthogonal 
Frequency Division Multiple Access) permettant à plusieurs utilisateurs d'utiliser un 
même canal simultanément. La largeur des canaux LTE peut être de 1,4 MHz, 3 MHz, 5 
MHz, 10 MHz, 15 MHz ou 20 MHz. Les bandes de fréquence 800 MHz1 (FDD) et 2,6 
GHz2 (FDD et TDD) sont, au départ, dédiées à l'usage LTE. La technologie LTE peut 
aussi être utilisée dans la bande de fréquence 1800 MHz (FDD). 
Sur la base de l'adjudication de 2011, quatre opérateurs peuvent exploiter un réseau 4G 
en Belgique dans la bande de fréquence 2,6 GHz. Aucun ne l'a fait jusqu'à présent. Fin 
2011, l'IBPT (Institut Belge des Services postaux et des Télécommunications) a donné 
l'autorisation aux opérateurs de 3G d'utiliser la technologie LTE dans les bandes de 
fréquence 900 MHz, 1800 MHz et 2 GHz. Belgacom, Mobistar et Base Company offrent 
actuellement des services 4G dans la bande 1800 MHz. Cinq opérateurs ont 
actuellement reçu l'autorisation d'exploiter un réseau 4G reposant sur la technologie LTE: 
Belgacom, Mobistar, Base Company, Telenet Tecteo Bidco et BUCD. 
 
Fin 2013, la bande de fréquence 800 MHz a été adjugée et Belgacom, Mobistar et 
kpnGroup Belgium ont obtenu des licences pour utiliser cette bande pour la 4G. 
 
5G - cinquième génération 
 
Dans les années 2020, les réseaux de cinquième génération verront le jour. 
Actuellement, ils en sont encore au stade de l'élaboration et le processus de 
standardisation n'a pas encore débuté. 
 
Aperçu 
 
Le Tableau 2 donne un aperçu des bandes de fréquence, la technologie autorisée dans 
celles-ci et la technologie utilisée par les différents opérateurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
1
 Bandes de fréquences combinées de 791-821 MHz et 832-862 MHz. 

 
2
 Bandes de fréquences combinées de 2500-2570 MHz et 2620-2690 MHz, et la bande de fréquence de 

2575-2620 MHz. 
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Tableau 2 Aperçu des services de communication mobile en Belgique 
 

Bande de 
fréquence 

Technologie 
autorisée 

Technologie 
utilisée 

Opérateur 

900MHz GSM GSM (1994)  Belgacom 
UMTS UMTS (2008) Mobistar 
LTE  kpnGroup 

Belgium 
  Bidco (2015) 

1800MHz GSM  GSM (1998)  Belgacom 
UMTS LTE (2012) Mobistar 
LTE  KPN Group 

Belgium 
  Bidco (2015) 

2GHz UMTS  UMTS (2003) Belgacom 
LTE  Mobistar 
  kpnGroup 

Belgium 
  Bidco 

2,6GHz Tous LTE (?) Belgacom 
   Mobistar 
   kpnGroup 

Belgium 
   BUCD 

800MHz Tous LTE (2014) Belgacom 
   Mobistar 
   kpnGroup 

Belgium 

3,5GHz Tous Nextnet (2004) b.Lite 

  Mac Telecom 

 
 
Ensuite, le tableau 3 donne un aperçu des débits pour les différentes technologies. 
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Tableau 3 Aperçu des débits 'downlink' et 'uplink' pour les différentes technologies. La 
dernière colonne donne la 'latence', le temps nécessaire aux données pour parcourir 
l'ensemble du réseau. Les données sont empruntées à la pratique et donc inférieures 
aux valeurs théoriquement maximales praticables. Emprunté à (Rysavy Research 2012).  
 

Technologie Downlink Uplink Latency 

2G GPRS 40 kbit/s 40 kbit/s 700 ms 

EDGE 70-135 kbit/s 70-135 kbit/s 300 ms 

3G UMTS (5 MHz) 200-300 kbit/s 200-300 kbit/s 200 ms 

HSPA (5 MHz) 0.7-1.7 Mbit/s 0,5-1.2 Mbit/s 100 ms 

HSPA+ (5 MHz) 1,9-8,8 Mbit/s 1-4 Mbit/s 50 ms 

4G LTE (10 MHz) 
LTE Advanced (20 
MHz) 

6,5-26,3 Mbit/s 
1.2 Gbit/s 
(theoretical 
peak) 

6-13 Mbit/s 
568 Mbit/s 
(theoretical peak) 

20 ms 
5 ms 
(theoretical) 
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B Calculer et mesurer les niveaux de CEM RF1 
 
Lorsqu’une antenne à construire est soumise à autorisation, la procédure impose généralement 
de démontrer que le rayonnement émis respectera la limite autorisée dans tous les lieux où la 
norme s’applique. Or, la plupart des antennes produisent un rayonnement dont la variabilité de 
l’intensité dans l’espace est très importante. Garantir qu’une norme est respectée partout 
implique une vérification (par calcul ou par des mesures in situ) en de nombreux endroits. 
 
Déterminer l’intensité du rayonnement que produit une antenne par des mesures in situ à 
l’intérieur de bâtiments nécessite l’accord de l’occupant, ce qui constitue souvent un problème 
dont l’ampleur est d’autant plus importante que les bâtiments sont nombreux. 
 
Garantir qu’une norme est respectée par des mesures in situ n’est par conséquent envisageable 
que si la zone concernée est peu étendue et accessible, ce qui est rarement le cas en milieu 
urbain. En outre, lorsque l’antenne n’est pas encore construite, ce qui est fréquent lors de 
l’examen des demandes d’autorisation (permis d’urbanisme ou permis d’environnement), des 
mesures in situ sont inutiles. Le champ produit ne peut alors être estimé qu’au moyen de 
modèles mathématiques. 
 
On sait par ailleurs que le champ produit par une antenne présente d’importantes variations 
d’intensité sur de courtes distances (inférieures à la longueur d’onde). Ces variations résultent du 
fait que le champ en un point donné est la somme vectorielle d’une onde directe et de plusieurs 
ondes réfléchies par les obstacles environnants. Dans le cadre de la présente note, on 
considérera toujours l’intensité moyenne du champ afin d’éliminer les effets de telles variations. Il 
s’agit d’une moyenne spatiale calculée ou mesurée soit le long d’un trajet, soit sur une surface, 
soit dans un volume. Dans le cas d’une moyenne sur un trajet, sa longueur sera au minimum 
égale à la longueur d’onde du rayonnement, par exemple une trentaine de centimètres si la 
fréquence est de 900 MHz. Dans la suite de la présente note, on ne considérera, implicitement, 
que la moyenne spatiale du champ. 
 
Il faut également signaler que le champ généré par les antennes de téléphonie mobile varie au 
cours du temps du fait que la puissance émise dépend du nombre de communications en cours 
et des conditions de propagation entre l’antenne-relais et le téléphone portable. La puissance 
émise par l’antenne-relais n’atteint son maximum que dans certaines circonstances rarement 
rencontrées. Lorsque des mesures sur site sont effectuées, il est néanmoins possible, de 
déterminer, par extrapolation2, l’intensité du rayonnement qui serait atteinte lorsque cette 
puissance maximale est émise. C’est ce maximum temporel qui sera pris en compte dans la 
suite. 
 
En résumé, dans la suite de la présente note, les comparaisons entre mesures et calculs 
porteront sur la moyenne spatiale du maximum temporel du champ afin d’éliminer les variations 
sur de très courtes distances ainsi que l’influence du trafic et des conditions de propagation. 

                                                
1
 Cette annexe est basée sur un document de travail de l’Ir Willy Pirard de l’Institut scientifique de service 

public (ISSeP). 
2
 La méthode appliquée est décrite dans les deux documents suivants : 
[ISSeP 1658-09] Méthode de mesure des rayonnements électromagnétiques pour le contrôle des 

antennes émettrices en Région wallonne (www.issep.be) - § 1, 2 et 3. 
[EN 50492] Norme de base pour la mesure du champ électromagnétique sur site, en relation avec 

l’exposition du corps humain à proximité des stations de base – CENELEC - § 6.3.3 et 9. 

http://www.issep.be/
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Calculer le champ en un point situé à l’extérieur en vue directe1 d’une antenne est le cas le plus 
simple. Sa valeur dépend essentiellement des distances, des angles ainsi que des 
caractéristiques techniques des antennes (c’est-à-dire la puissance injectée et la forme des 
diagrammes de rayonnement). Bien que ces données puissent être déterminées avec une assez 
bonne précision, le champ calculé par les modèles de prédiction est entaché d’une incertitude, 
laquelle augmente lorsqu’on s’écarte de l’antenne. Les travaux du COMOP2 fournissent de 
précieuses indications sur l’importance de l’incertitude des prédictions. L’exemple repris à la 
figure 1 a été présenté lors d’un exposé3 d’un membre de ce comité. La figure représente une 
vue en plan d’un quartier exposé aux rayonnements de 6 antennes (représentées dans le coin 
supérieur gauche). Les chiffres sur fond rose4 correspondent à la valeur du champ (exprimé en 
V/m) calculée par le modèle. Il s’agit du champ à l’extérieur, en façade de bâtiments situés en 
vue directe des antennes. Les valeurs calculées sont suivies de l’intervalle5 de confiance à 95%. 
Dans cet exemple, l’incertitude sur le champ (exprimé en V/m) est de 60% de part et d’autre de la 
valeur calculée.  

 
Figure 1 : Résultats de simulations présentés dans le cadre des travaux du COMOP 
Calculer le champ présent à l’intérieur d’un bâtiment également situé en vue directe d’une 
antenne entraîne une augmentation de l’incertitude (en valeur relative) en raison de l’atténuation 
produite par l’enveloppe du bâtiment (mur, toit, fenêtres …). Cette atténuation est due au fait qu’il 
n’y a qu’une faible proportion du rayonnement qui pénètre effectivement dans les bâtiments. 
L’atténuation d’enveloppe dépend de nombreux paramètres et ne peut être déterminée 
précisément que par des mesures in situ. Parmi les paramètres déterminants, citons la superficie 

                                                
1
 Ce qui est le cas lorsqu’il n’y a aucun obstacle important entre le point considéré et l’antenne. 

2
 COMOP  est l’abréviation de « Comité opérationnel) ». 

3
Arnaud MIQUEL - Rénovation du dispositif de contrôle des expositions - 18

ième
 Journée Interaction Onde 

Personne - Actions 2011 de l’Agence nationale des fréquences – 15 décembre 2011. 
4
 Afin d’améliorer la lisibilité, ces chiffres ont été reproduits à l’extérieur de la figure. 

5
 Cela signifie que la valeur réelle a 95% de chance de se trouver dans cet intervalle et 5% de chance de 

se trouver en dehors.  
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des fenêtres, le type de vitrages (simple, double, …), l’angle d’incidence du rayonnement, la 
nature et l’épaisseur des parois (murs et toit). L’atténuation d’enveloppe est souvent importante 
et peut atteindre plusieurs dizaines de pourcents. Le cas extrême est sans doute celui des 
bâtiments dont les vitrages comportent un film conducteur destiné à améliorer l’isolation 
thermique. Ce film a pour effet de bloquer complétement le rayonnement radiofréquence 
provenant de l’extérieur, à tel point que l’utilisation de téléphones mobiles dans le bâtiment 
nécessite souvent l’installation de répéteurs ou de « picocellules ». 
Si le bâtiment n’est pas en vue directe de l’antenne, ce qui est le cas lorsqu’il est masqué par un 
obstacle que le rayonnement ne peut traverser (par exemple un autre bâtiment ou un accident du 
relief), la propagation de l’onde implique au minimum une diffraction, ce qui entraine une 
réduction du champ (exprimé en V/m) d’un facteur de l’ordre de 10. 
 
Lorsque l’on calcule un champ dans le cadre de l’examen d’une demande d’autorisation, la règle 
veut que l’on évite toute sous-estimation du champ. En effet, si des mesures sur le terrain, 
effectuées a posteriori, conduisaient à conclure que l’imprécision des modèles ne permet pas de 
garantir le respect de la norme, les conséquences juridiques et économiques seraient 
considérables. Il en résulte que l’incertitude des prédictions doit être prise en compte et que 
l’atténuation d’enveloppe ne peut en aucun cas être surestimée, ce qui entraîne généralement 
une surestimation du champ. Lorsqu’une vérification sur le terrain est effectuée, on observe 
d’ailleurs que le champ mesuré est généralement inférieur, parfois très largement, au champ 
calculé ce qui atteste de la prudence avec laquelle les simulations sont effectuées. A ce sujet, il 
est sans doute intéressant de mentionner les résultats des nombreuses mesures effectuées par 
l’ISSeP depuis l’entrée en vigueur de la norme wallonne en matière de protection contre les effets 
des rayonnements non-ionisants. En un peu plus de 3 ans, près de 850 stations de base de 
téléphonie mobile ont été contrôlées, ce qui a nécessité des prises de mesures en plus de 10.000 
points situés aux endroits les plus exposés. Il a été constaté que la valeur instantanée du cumul 
des champs dus aux antennes de téléphonie mobile dépassait 3 V/m dans moins de 10 locaux. 
On précisera qu’une fraction importante (au moins 1/3) des 10.000 points se trouvait en zone 
urbaine. Ce constat pourrait sembler en contradiction avec les difficultés rencontrées par la 
Région de Bruxelles-Capitale lors de la mise en œuvre de l’ordonnance de mars 2007 qui fixe 
une limite cumulative de 3 V/m. Le fait que la Région de Bruxelles-Capitale base ses évaluations 
de champ sur des simulations, ce qui est la seule solution applicable vu l’étendue de la zone à 
analyser et les difficultés d’effectuer des mesures sur site, explique cette apparente contradiction. 
Il est d’ailleurs assez paradoxal de constater que les objectifs de la Région de Bruxelles-Capitale 
(3 V/m cumulatif) sont pratiquement atteints en Wallonie (très peu de lieux où le cumul dépasse 3 
V/m) où la norme est pourtant nettement moins sévère. Cette observation nous conduit à 
conclure que la difficulté n’est pas de respecter une limite cumulative de 3 V/m, mais bien de 
produire la démonstration que cette limite est effectivement respectée. 
 
Il a été mentionné ci-dessus que l’incertitude des modèles de prédiction est d’autant plus 
importante que le point considéré est éloigné de l’antenne. Cela se comprend aisément puisque 
le nombre d’éléments « perturbateurs » susceptibles d’influencer la propagation augmente avec 
la distance. Il est évident par ailleurs que le niveau de champ que l’on peut considérer comme 
négligeable est d’autant plus faible que la norme est sévère. Par exemple, dans le contexte de la 
recommandation de l’ICNIRP (41,2 V/m à la fréquence de 900 MHz), un champ de 9,2 V/m ne 
représente (en termes de densité de puissance ou de SAR) que 5 % de la norme et peut être 
considéré comme faible, voire négligeable. Or, ces 9,2 V/m ne peuvent être atteints que jusqu’à 
une cinquantaine de mètres d’une antenne de téléphonie mobile émettant une PIRE1 de 7000 W. 

                                                
1
 PIRE est l’abréviation de «  Puissance Isotrope Rayonnée Equivalente ». La PIRE se réfère à la notion 

d’antenne isotrope dont la particularité est d’émettre un rayonnement d’égale intensité dans toutes les 
directions de l’espace ; mentionnons que c’est un concept purement théorique puisque pareille antenne est 
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Si une norme cumulative de 3 V/m est d’application et que l’on considère comme négligeable ce 
qui est inférieur à 5% de la norme, c’est-à-dire 0,67 V/m, la même PIRE de 7000 W conduit à un 
rayon d’investigation de plus de 680 m. A une telle distance, l’incertitude des modèles de 
prédiction est beaucoup plus importante qu’elle ne l’est à 50 m. En conclusion, l’impact de 
l’incertitude des prédictions est d’autant pénalisant que la limite imposée est faible. 
 
Les raisons pour lesquelles l’autorité qui délivre une autorisation (permis d’urbanisme ou 
d’environnement) ne peut se permettre aucune sous-estimation du champ ont été exposées ci-
dessus. Cette autorité se doit par conséquent d’utiliser les modèles mathématiques avec 
prudence. Les surestimations qui en résultent donnent lieu à des dépassements dont certains 
seront en fait de « faux dépassements » qui nécessiteront éventuellement une réduction de la 
puissance émise. La conséquence d’une telle réduction est une perte de capacité qui doit être 
compensée par l’installation d’une ou plusieurs autres antennes si l’on veut éviter une 
dégradation de la couverture radioélectrique. Augmenter la hauteur de l’antenne permet une 
réduction limitée de l’exposition des riverains, mais cette solution se heurte aux règles 
urbanistiques.  
 
  

                                                                                                                                                          
impossible à réaliser en pratique. Dans le cas des antennes « réelles », l’intensité du rayonnement émis 
est, pour chaque direction considérée, inférieure ou supérieure à celle que produirait l’antenne isotrope 
alimentée avec la même puissance P. Si l’on considère la direction dans laquelle l’intensité du 
rayonnement émis par une antenne réelle est maximale, le gain G traduit cet effet d’amplification. En tout 
point situés dans cette direction, l’intensité du champ est la même que s’il était produit par une antenne 
isotrope alimentée par une puissance égale à P x G que l’on appelle PIRE. 
A titre d’exemple, une antenne dont le gain est égal à 50 (c’est-à-dire 17 dBi) et qui est alimentée par une 
puissance de 140 W rayonne une PIRE de 7000 W. 
L’abréviation correspondante en anglais est EIRP (pour Equivalent Isotropic Radiated Power).  
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6. COMPOSITION DU GROUPE DE TRAVAIL 
 

 

Tous les experts ont participé à titre personnel au groupe de travail. Les noms des experts 

nommés du CSS par AR ainsi que les membres du Bureau et du Collège sont disponibles sur 

notre site web (page : composition et fonctionnement). 

 
Les experts suivants ont participé à l’élaboration de l’avis : 
 
ADANG Dirk 
DE RIDDER Maurits 
DE THIBAULT DE BOESINGHE 
Léopold 
MAES Annemarie 
PASSCHIER Wim 
PIRARD Willy 
QUAEGHEBEUR Luc 
STOCKBROECKX Benoît 
VANDERSTRAETEN Jacques 
VANDROOGENBROEK Michael 
VAN GOOL 
StefaanVERSCHAEVE Luc 
 
 

Toxicologie et radiohygiène 
Médecine du travail 
Médecine du travail 
 
Toxicologie et radiohygiène 
Analyse du risque 
Electrotechnique 
Médecine du travail 
Electrotechnique 
Toxicologie et radiohygiène 
Electrotechnique 
Oncologie 
Toxicologie et radiohygiène 
 

UCL 
Ugent 
Ugent 
 
ISP 
Maastricht University 
ISSeP 
CMBT 
ANPI 
ULB 
IBPT 
KUL 
ISP 

Le groupe de travail a été présidé par Luc VERSCHAEVE et le secrétariat scientifique a été 
assuré par Eric JADOUL. 
 
Les déclaration générales d’intérêts des experts ayant approuvé ou validé l’avis sont accessibles 
sur notre site web (page : Conflits d’intérêts). 

http://www.health.belgium.be/eportal/Aboutus/relatedinstitutions/SuperiorHealthCouncil/about-us/composition/index.htm#.U2tgi4F_uuk
http://www.health.belgium.be/eportal/Aboutus/relatedinstitutions/SuperiorHealthCouncil/conflictsofinterests/index.htm?fodnlang=fr#.UzJ2Wah5Ouk
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Conseil Supérieur de la Santé 
● Place Victor Horta, 40 bte 10, 1060 Bruxelles  
● www.css-hgr.be ● info.hgr-css@health.belgium.be 

Au sujet du Conseil Supérieur de la Santé (CSS) 
 
Le Conseil Supérieur de la Santé est un service fédéral relevant du SPF Santé publique, Sécurité 
de la Chaîne alimentaire et Environnement. Il a été fondé en 1849 et rend des avis scientifiques 
relatifs à la santé publique aux ministres de la santé publique et de l’environnement, à leurs 
administrations et à quelques agences. Ces avis sont émis sur demande ou d’initiative. Le CSS 
ne prend pas de décisions en matière de politique à mener, il ne les exécute pas mais il tente 
d’indiquer aux décideurs politiques la voie à suivre en matière de santé publique sur base des 
connaissances scientifiques les plus récentes. 
 
Outre son secrétariat interne composé d’environ 25 collaborateurs, le Conseil fait appel à un 
large réseau de plus de 500 experts (professeurs d’université, collaborateurs d’institutions 
scientifiques), parmi lesquels 200 sont nommés à titre d’expert du Conseil. Les experts se 
réunissent au sein de groupes de travail pluridisciplinaires afin d’élaborer les avis. 
 
En tant qu'organe officiel, le Conseil Supérieur de la Santé estime fondamental de garantir la 
neutralité et l'impartialité des avis scientifiques qu'il délivre. A cette fin, il s'est doté d'une 
structure, de règles et de procédures permettant de répondre efficacement à ces besoins et ce, à 
chaque étape du cheminement des avis. Les étapes clé dans cette matière sont l'analyse 
préalable de la demande, la désignation des experts au sein des groupes de travail, l'application 
d'un système de gestion des conflits d'intérêts potentiels (reposant sur des déclarations d'intérêt, 
un examen des conflits possibles, et un comité référent) et la validation finale des avis par le 
Collège (ultime organe décisionnel). Cet ensemble cohérent doit permettre la délivrance d'avis 
basés sur l'expertise scientifique la plus pointue disponible et ce, dans la plus grande impartialité 
possible. 
 
Les avis des groupes de travail sont présentés au Collège. Après validation, ils sont transmis au 
requérant et au ministre de la santé publique et sont rendus publics sur le site internet (www.css-
hgr.be), sauf en ce qui concerne les avis confidentiels. Un certain nombre d’entre eux sont en 
outre communiqués à la presse et aux groupes cibles parmi les professionnels du secteur des 
soins de santé. 
 
Le CSS est également un partenaire actif dans le cadre de la construction du réseau EuSANH 
(European Science Advisory Network for Health), dont le but est d’élaborer des avis au niveau 
européen. 
 
Si vous souhaitez rester informé des activités et publications du CSS, vous pouvez envoyer un 
mail à l’adresse suivante : info.hgr-css@health.belgium.be . 

http://www.css-hgr.be/
http://www.css-hgr.be/
mailto:info.hgr-css@health.belgium.be

